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TITRE : Soutien à l’égard de la nation des Tsilhqot’in et demande de rejet de la 
proposition de la « nouvelle mine Prosperity » 


OBJET :   Gestion de l’environnement 


PROPOSEUR(E) : Joe Alphonse, président tribal, gouvernement national des Tsilhqot’in, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Francis Laceese, président tribal, Conseil tribal de Carrier Chilcotin, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


ATTENDU QUE : 
A. La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones reconnaît le droit ancestral au 


consentement préalable donné librement et en connaissance de cause en regard de tout développement sur 
les terres traditionnelles. 


B. La nation des Tsilhqot’in a, avec l’appui de l’Assemblée des Premières Nations, de l’Union of BC Indian Chiefs 
et du First Nations Summit, ont défendu avec succès leur titre autochtone, leurs droits ancestraux et l’intégrité 
de leurs terres et de leurs points d’eau, qui étaient menacés par le projet de mine d’or et de cuivre Prosperity 
(le « Projet »); un projet consistant à détruire complètement les régions de Teztan Biny (Fish Lake) et de 
Nabas. 


C. Des communautés entières de Tsilhqot’in ont assisté aux réunions publiques organisées par le groupe fédéral 
(le « Groupe ») chargé d’effectuer l’évaluation environnementale du Projet et des citoyens tsilhqot’in âgés de 7 
à 90 ans ont expliqué l’importance culturelle et spirituelle de ces terres et de ces points d’eau au Groupe. 


D. Le Groupe indépendant a conclu que : « le Projet aurait des effets néfastes sur l’environnement, en particulier 
sur les poissons, leur habitat, la navigation, le patrimoine culturel et l’utilisation actuelle des terres et des 
ressources à des fins traditionnelles par les Premières Nations ainsi que sur des droits ancestraux ou un titre 
autochtone établis ou virtuels », y compris sur la population de grizzlis déjà menacée et son habitat. 


E. Le Groupe a précisé que la mine détruirait définitivement les terres et les points d’eau qui sont décrits comme 
constituant une « région importante sur le plan culturel et spirituel » pour les Tsilhqot’in, « un environnement 
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important sur le plan des connaissances » pour les jeunes tsilhqot’in, une « importante source de poissons 
pour leur subsistance » et « un lieu de ressourcement spirituel et de guérison pour les Tsilhqot'in ». 


F. Le Groupe a aussi averti que « la perte des régions de Teztan Biny (Fish Lake) et de Nabas, qui sont 
actuellement utilisées pour des activités, des cérémonies, de l’enseignement et des pratiques culturelles et 
spirituelles, serait irréversible et d’une grande ampleur et aurait des conséquences à long terme sur les 
Tsilhqot’in » et que les « conséquences sur la santé physique et mentale des citoyens des communautés 
tsilhqot’in seraient durables ». 


G. Le Groupe a jugé que même les propositions de Projet de rechange de l’entreprise, qui étaient censées 
préserver l’intégrité de Teztan Biny (Fish Lake), auraient aussi de graves conséquences et que « les activités 
d’exploitation à ciel ouvert et les installations minières connexes seraient situées trop près de Teztan Biny et 
pourraient saper la valeur intrinsèque de la région appréciée par les Premières Nations, cela même si une 
autre solution était choisie ». 


H. En juillet 2010, les Chefs en assemblée ont soutenu la nation des Tsilhqot’in par l’intermédiaire de la 
résolution no 01/2010, qui demandait au gouvernement fédéral de rejeter le projet de mine d’or et de cuivre 
Prosperity et au Chef national et à l’Assemblée des Premières Nations de défendre les intérêts de la nation 
des Tsilhqot’in. Cette résolution a joué un rôle essentiel dans les efforts visant à arrêter le projet de mine. 


I. En novembre 2010, le gouvernement du Canada a rejeté le Projet en s’appuyant sur le rapport d’évaluation du 
Groupe, que le ministre de l’Environnement, Jim Prentice, a qualifié de « cinglant », tout en ajoutant : « je n’ai 
probablement jamais vu un rapport aussi critique ».  


J. Depuis la décision de novembre 2010, le promoteur a présenté à deux reprises l’une de ses propositions de 
rechange au gouvernement fédéral; une proposition que le promoteur et le Groupe n’avaient pas retenu en 
tant que solution viable dans l’examen initial du Projet effectué par le Groupe à cause, en partie, de ses 
conséquences encore plus néfastes sur l’environnement. Maintenant, le promoteur soutient que la proposition 
modifiée « prend en compte les sujets de préoccupation relevés durant le processus d’examen fédéral initial ». 


K. L’entreprise continue de présenter des propositions sans le consentement ou l’appui de la nation des 
Tsilhqot’in, qui a juré de protéger ses terres et ses points d’eau contre le projet de mine. 


L. La proposition de rechange menace toujours de complètement détruire la région de Nabas, Little Fish Lake, 
Fish Creek et les alentours de Teztan Biny par l’aménagement d’une carrière à ciel ouvert de deux kilomètres 
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de large et d’un bassin de résidus et par d’autres activités minières; elle menace aussi encore l’intégrité de 
Teztan Biny. 


M. La nation des Tsilhqot’in considère que la proposition modifiée est autant destructrice, sinon plus, que la 
précédente et qu’elle ne prend pas en compte les conséquences environnementales et culturelles néfastes 
déjà mises en évidence par le Groupe. 


N. La nation des Tsilhqot’in considère que les activités de lobbying menées par l’entreprise montrent à quel point 
celle-ci ne comprend toujours pas la façon de respecter les droits ancestraux et le titre autochtone de la nation 
des Tsilhqot’in. 
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1.  Soutiennent pleinement la nation des Tsilhqot’in dans la protection de leurs terres, revêtant une grande 


importance culturelle et spirituelle pour ses citoyens, contre le projet de nouvelle mine d’or et de cuivre 
Prosperity, et ils demeureront aux côtés des Tsilhqot’in pour défendre les terres en question indépendamment 
du fait que les gouvernements fédéral et provincial jugent pertinent d’examiner ou d’approuver la nouvelle 
proposition. 


2. Demandent aux gouvernements fédéral et provincial de tenir compte des mises en garde mentionnées par le 
Groupe indépendant qui a effectué l’évaluation environnementale, de manifester leur engagement à l’égard de 
la protection de l’environnement et de la survie des cultures des Premières Nations et de juger que la 
proposition de la nouvelle mine d’or et de cuivre Prosperity ne mérite pas la mise en œuvre d’un examen 
environnemental. 


3. Signalent aux gouvernements fédéral et provincial que les Premières Nations de l’ensemble du Canada 
surveillent leurs décisions afin de voir si les évaluations environnementales des grands projets sont encore 
empreintes de probité et d’intégrité ou si, dans le cas contraire, les Premières Nations doivent avoir recours à 
un procès ou à d’autres moyens pour faire respecter leurs droits et protéger leurs cultures. 


4. Préviennent les gouvernements fédéral et provincial que toute décision d’examiner la proposition de la 
nouvelle mine d’or et de cuivre Prosperity, cela malgré les mises en garde explicites du Groupe indépendant 
et l’objection de la nation des Tsilhqot’in, sera considérée comme un mépris absolu de la survie des Premières 
Nations en tant que cultures distinctes au Canada et comme un reniement de l’engagement du gouvernement 
fédéral à l’égard de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. 
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5. Enjoignent le Chef national et l’Assemblée des Premières Nations de défendre les intérêts de la nation des 
Tsilhqot’in et de faire connaître l’appui explicite des Chefs en assemblée à l’égard de la nation des Tsilhqot’in. 
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TITRE : Données sur le développement économique des Premières Nations  


OBJET :   Politique et pratiques économiques 


PROPOSEUR(E) : Doug Kelly, mandataire, Grand Chef, Première Nation de Kwaw-kwaw-Apilt, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Maureen Chapman, Chef, Première Nation de Skawahlook, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


ATTENDU QUE : 
A. Le Comité des Chefs sur le développement économique (CCDE) de l’APN a travaillé à l’amélioration des 


possibilités économiques dont disposent les Premières Nations. 
B. Le CCDE de l’APN a, dans le cadre de ses activités, débattu de la nécessité d’améliorer les données 


économiques disponibles afin de soutenir les efforts de planification des Premières Nations et de renforcer la 
fiabilité de leurs données. 


C. Il est nécessaire d’examiner les effets d’une initiative d’uniformisation des données économiques. 
D. Il faut améliorer les relations de travail avec le milieu de la recherche et de la statistique afin de planifier et 


faciliter la mise en place d’un système d’information sur l’économie, le commerce et l’emploi. 
E. L’utilisation de données économiques d’une meilleure qualité aiderait à accomplir certaines activités, par 


exemple celles dirigées par le Groupe de travail universitaire de l’APN, qui prodigue des conseils sur la 
recherche économique et qui s’efforce de réduire la pauvreté parmi les Premières Nations. 


F. Il est impératif que le gouvernement fédéral envisage d’adopter une meilleure approche pour faire participer 
les Premières Nations à certains éléments de son Cadre fédéral pour le développement économique des 
Autochtones, dont l’organisation et la préservation des données économiques des Premières Nations. 


G. Il est indispensable de posséder des données récentes et d’avoir accès à de l’information fiable pour pouvoir 
satisfaire un éventail d’exigences en matière de planification économique et de développement 
communautaire concernant les Premières Nations, dont des données sur la croissance économique, le 
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commerce, l’activité des marchés publics, la pénurie de main-d’œuvre, le développement de la main-d’œuvre, 
les prévisions économiques régionales, les changements apportés à l’infrastructure économique, telle la 
connectivité, et d’autres domaines. 
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Soutiennent le Comité des Chefs sur le développement économique (CCDE) dans ses efforts permanents 


préconisant la compilation de données économiques des Premières Nations d’une meilleure qualité. 
 


2. Souscrivent à la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA), en 
particulier à l’article mentionnant le droit des peuples autochtones d’entretenir, par-delà les frontières, des 
contacts, des relations et des liens de coopération avec leurs propres membres ainsi qu’avec d’autres 
peuples, notamment des activités ayant des buts spirituels, culturels, politiques, économiques et sociaux. 
 


3. Demandent au gouvernement fédéral de débloquer des fonds pour mettre en œuvre cette initiative dans le 
cadre d’une proposition et d’un plan de travail régissant le lancement des activités. 
 


4. Enjoignent le CCDE de l’APN de présenter un rapport aux Chefs en assemblée en juillet 2012. 
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TITRE : Soutien au maintien d’offres d’emploi et de formation pour les Premières 
Nations dans l’industrie ferroviaire 


OBJET :   Main-d’œuvre et développement économique 


PROPOSEUR(E) : Doug Kelly, Grand Chef, mandataire, Première Nation de Kwaw-kwaw Apilt, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : John Smith, Chef, Première Nation de Tlowitsis, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


ATTENDU QUE : 
A. L’industrie ferroviaire au Canada connaîtra une pénurie de main-d’œuvre de 12 000 travailleurs au cours des 


cinq prochaines années tandis que les Premières Nations constituent le segment de la population qui croît le 
plus rapidement. 


 
B. L'Association des chemins de fer du Canada (ACFC) et ses membres les plus importants, le Canadien 


National et le Canadien Pacifique, se sont engagés à former et à embaucher des membres des Premières 
Nations, principalement dans le cadre du Projet de formation et d’emploi dans les chemins de fer de l’APN et 
de l’ACFC, un programme d’une année financé par le Fonds d’investissement stratégique pour les 
compétences et la formation des Autochtones qui s’est terminé le 31 mars 2011.    


 
C. Les ministères des Ressources humaines et du Développement des compétences Canada et de Transports 


Canada considèrent que ce projet a été une initiative très intéressante, car elle a permis de former du 
personnel spécialisé dans les signaux et l’entretien des voies ferrées et d’aider 30 étudiants à suivre des 
cours collégiaux de conducteur menant à un certificat. 


 
D. Plus de 100 communautés des Premières Nations sont situées à proximité des principales lignes de chemin 


de fer et un projet de construction d’une nouvelle voie ferrée dans la région minière de Ring of Fire, dans le 
nord de l’Ontario, fait l’objet d’une étude.         
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Recommandent de poursuivre le Projet de formation et d’emploi dans les chemins de fer de l’APN et de 
l’ACFC afin d’offrir d’autres possibilités de formation et d’emploi aux jeunes des Premières Nations. 
 


2. Demandent au gouvernement fédéral et à l’industrie de continuer de s’engager auprès des signataires des 
Premières Nations de la Stratégie de formation pour les compétences et l’emploi destinée aux autochtones 
(SFCEA) sur le plan des possibilités de formation et du financement de l’enseignement. 
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TITRE : Soutien à la Conférence mondiale sur le logement autochtone de juin 2012, à 
Vancouver (Colombie-Britannique)  


OBJET :   Logement / Édification des capacités 


PROPOSEUR(E) : Andrew Leach, mandataire, Première Nation de T'it'qet, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Margaret Pfoh, mandataire, nation Tseil-waututh, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


ATTENDU QUE : 
A. En vertu de l’article 21 (1) de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, 


« les peuples autochtones ont droit, sans discrimination d’aucune sorte, à l’amélioration de leur situation 
économique et sociale, notamment dans les domaines de l’éducation, de l’emploi, de la formation et de la 
reconversion professionnelles, du logement, de l’assainissement, de la santé et de la sécurité sociale »; 


 
En vertu de l’article 23, « les peuples autochtones ont le droit de définir et d’élaborer des priorités et des 
stratégies en vue d’exercer leur droit au développement. En particulier, ils ont le droit d’être activement 
associés à l’élaboration et à la définition des programmes de santé, de logement et d’autres programmes 
économiques et sociaux les concernant, et, autant que possible, de les administrer par l’intermédiaire de 
leurs propres institutions ». 


 
B. Installée en Colombie-Britannique, l’Aboriginal Housing Management Association (AHMA) — la première et 


unique autorité du logement autochtone située hors d’une réserve au Canada — organise la tenue de la 
Conférence mondiale sur le logement autochtone, qui aura lieu à Vancouver du 11 au 15 juin 2012, la 
première activité internationale réunissant des dirigeants autochtones responsables du logement, des 
responsables de l’élaboration des politiques, des politiciens, des chefs d’entreprises et des chercheurs du 
Canada, des États-Unis, de l’Australie et de la Nouvelle-Zélande pour présenter des pratiques exemplaires 
venant de différents horizons et mettre sur pied un réseau mondial. 


 
C. Les questions relatives au logement continuent de témoigner des inégalités dont sont victimes les citoyens 


des Premières Nations : 
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• Les sans-abri autochtones sont surreprésentés dans toutes les principales villes du Canada; dans 
certains endroits, plus de 70 % des sans-abri sont des Autochtones. Les Autochtones représentent 
moins de 4 % de la population canadienne, mais plus de 10 % de la population des sans-abri; 


• L’état déplorable des habitations causé par les retards en matière de construction et le 
surpeuplement, les conditions de logement inférieures aux normes, les maisons insalubres qui doivent 
être remplacées et la nécessité d’assainir les habitations infestées par la moisissure témoignent de la 
situation de pauvreté qui prévaut dans un trop grand nombre de réserves; il faudrait construire 87 000 
nouvelles unités à l’échelle nationale; 


• Les Premières Nations sont nettement sous-représentées sur le marché de l’habitation : le taux 
d’accès à la propriété est de 28,5 % parmi les Premières Nations alors qu’il se situe à 67 % au sein de 
la population non autochtone. Les obstacles entraînant cette différence sont complexes, historiques et 
systémiques; 


• Une recherche montre que les fournisseurs de logements autochtones du Canada, des États-Unis, de 
l’Australie et de Nouvelle-Zélande sont confrontés à des situations et des défis semblables et qu’ils ont 
établi une infrastructure.  


 
D. L’AHMA s’attend à ce que les échanges d’idées se déroulant durant la Conférence mondiale sur le logement 


autochtone de 2012 — Échanger nos situations, Échanger nos réalisations — aident des communautés 
autochtones du monde entier à accéder à l’autonomie et à la prospérité. Un des principaux résultats de la 
Conférence sera la mise sur pied d’un portail international sur le logement autochtone, un site Web 
rassemblant toute l’information existant sur ce sujet, qui sera lancé pendant la Conférence dans le but 
d’assurer le suivi des relations internationales établies durant l’activité au-delà de 2012.  


 
E. Le logement est un domaine de politique important de l’Assemblée des Premières Nations; le Secrétariat au 


logement et aux infrastructures de l’APN a pour mission d’obtenir des ressources adéquates pour permettre 
aux Premières Nations de construire et d’entretenir divers types d’infrastructures et d’habitations, qui 
constituent d’importants déterminants de la santé en général.  


 
F. L’AHMA a invité le Chef national de l’APN, Shawn A-in-chut Atleo, à ouvrir la Conférence mondiale sur le 


logement autochtone de 2012, et Mike Holmes, le célèbre expert du bâtiment, à présenter le projet pilote de 
l’APN et du Holmes Group, Building Homes and Building Skills (Édifier des logements et édifier des 
capacités), qui est réalisé en collaboration avec la Première Nation anishnawbek d’Atikameksheng, aux plus 
de 1 000 délégués présents. 
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Enjoignent l’APN de soutenir la Conférence mondiale sur le logement autochtone 2012, qui sera le premier 


forum international réunissant des fournisseurs de logements autochtones du monde entier. 
 
2. Encouragent les dirigeants autochtones responsables du logement de partout au Canada à participer à la 


Conférence mondiale sur le logement autochtone, qui se tiendra du 11 au 15 juin 2012.  
 
3. Enjoignent l’APN de travailler avec les organisateurs de la Conférence à la préparation d’un ordre du jour 


ambitieux qui correspondra aux aspirations et aux objectifs des fournisseurs de logements des Premières 
Nations au Canada. 


 
4. Enjoignent l’APN de recommander avec insistance au gouvernement fédéral — par l’intermédiaire 


d’organismes, tels que la Société canadienne d’hypothèques et de logement et du ministère des Affaires 
indiennes et du Nord Canada — de parrainer la Conférence mondiale sur le logement autochtone 2012. 
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TITRE : Services de protection contre l’incendie pour les communautés des 
Premières Nations 


OBJET :   Services d’urgence / Infrastructures 


PROPOSEUR(E) : Don Maracle, Chef, Mohawks de la baie de Quinte, ON 


COPROPOSEUR(E) : Shining Turtle, Chef, Première Nation de Whitefish River, ON 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


ATTENDU QUE : 
A. En vertu de l’article 21 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA), 


« les peuples autochtones ont droit, sans discrimination d’aucune sorte, à l’amélioration de leur situation 
économique et sociale, notamment dans les domaines de l’éducation, de l’emploi, de la formation et de la 
reconversion professionnelles, du logement, de l’assainissement, de la santé et de la sécurité sociale. » 


B. En vertu de l’article 23 de la DNUDPA, « les peuples autochtones ont le droit de définir et d’élaborer des 
priorités et des stratégies en vue d’exercer leur droit au développement. En particulier, ils ont le droit d’être 
activement associés à l’élaboration et à la définition des programmes de santé, de logement et d’autres 
programmes économiques et sociaux les concernant, et, autant que possible, de les administrer par 
l’intermédiaire de leurs propres institutions. » 


C. En vertu de l’article 39 de la DNUDPA, « les peuples autochtones ont le droit d’avoir accès à une assistance 
financière et technique, de la part des États et dans le cadre de la coopération internationale, pour jouir des 
droits énoncés dans la présente Déclaration. » 


D. En vertu de l’article 36 de la Loi constitutionnelle de 1982, le Parlement et les législatures, ainsi que les 
gouvernements fédéral et provinciaux, s'engagent à :  


i. promouvoir l'égalité des chances de tous les Canadiens dans la recherche de leur bien-être; 
ii. favoriser le développement économique pour réduire l'inégalité des chances;  
iii. fournir à tous les Canadiens, à un niveau de qualité acceptable, les services publics essentiels. 
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E. Selon le document, Prévention des incendies dans les collectivités autochtones, préparé par la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement en 2007, le taux d’incidence des incendies par citoyen des 
Premières Nations est 2,4 fois plus élevé que le taux par habitant du reste de la population canadienne. Le taux 
de mortalité est 10,4 fois plus élevé; le taux de blessures causées par un incendie est 2,5 fois plus élevé et les 
dégâts provoqués par un incendie par habitation sont 2,1 fois plus considérables. 


F. Les réserves des Premières Nations ne bénéficient pas des mêmes niveaux de protection ou de prévention 
contre l’incendie que les collectivités non autochtones de taille semblable se trouvant dans une situation 
identique. 


G. Le ministère des Affaires indiennes et du Nord Canada a élaboré une stratégie sur la protection contre 
l’incendie destinée aux Premières Nations en 2010 et a repéré les lacunes qui empêchent les Premières 
Nations de recevoir des services de protection contre l’incendie. 


H. Les Chefs en assemblée sont conscients du travail considérable et du dévouement des services d’urgence, des 
chefs de la protection contre l’incendie et des organisations régionales bénévoles des Premières Nations qui, 
par leurs efforts de prévention, de réduction et de sensibilisation, s’efforcent de diminuer les pertes inhérentes 
aux incendies dans nos communautés, cela malgré le manque de ressources adéquates pour régler la situation. 


I. La santé et la sécurité des citoyens des Premières Nations constituent des sujets de préoccupation importants, 
et les drames vécus par les communautés des Premières Nations à la suite d’incendies, tels des décès, des 
blessures et des incidents, sont intolérables et inacceptables. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Enjoignent l’APN de demander au gouvernement du Canada de fournir suffisamment de ressources financières 


à chaque région pour lui permettre d’entreprendre une évaluation des risques et une analyse d’impact 
communautaires et détaillées des services de protection et de prévention contre l’incendie des Premières 
Nations, y compris l’évaluation, entre autres éléments, des moyens de lutte contre l’incendie, dont les casernes, 
les camions d’incendie et les services de protection et de prévention contre l’incendie, afin de déterminer les 
besoins en ressources financières, techniques et humaines et ceux en travaux d’élaboration de politique de 
chaque région. 


2. Enjoignent l’APN de demander au gouvernement du Canada de s’assurer que les niveaux des besoins en 
ressources financières, techniques et humaines et en travaux d’élaboration de politique de chaque région, qui 
auront été préalablement déterminés, sont fondés sur des normes, des règlements et/ou des lois reconnus. 
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3. Enjoignent l’APN de demander au gouvernement du Canada d’accorder les ressources financières et l’appui 
nécessaires aux organismes régionaux de lutte contre l’incendie et aux services d’urgence locaux des 
Premières Nations, qui auront effectué des évaluations des risques détaillées, pour qu’ils puissent fournir des 
services de protection et de prévention contre l’incendie de qualité à leurs citoyens, c’est-à-dire des services 
comparables à ceux de collectivités non autochtones de taille semblable se trouvant dans une situation 
identique. 


4. Enjoignent l’APN de soutenir tant les efforts des organismes régionaux de lutte contre l’incendie et les services 
d’urgence locaux des Premières Nations dûment mandatés — qui sensibilisent les communautés à la protection 
et à la prévention contre l’incendie, y compris à la nécessité d’entreprendre des évaluations communautaires — 
que la mise sur pied d’un Comité des Chefs sur la protection contre l’incendie qui présentera un rapport annuel 
à l’Assemblée générale annuelle sur les progrès réalisés ou sur toute question requérant son intervention.  
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TITRE : Coordination et soutien pour les Conseils des jeunes, des femmes et des 
aînés 


OBJET :   Coordination des trois Conseils 


PROPOSEUR(E) : Doug Kelly, Grand Chef, mandataire, Première Nation Kwaw-Kwaw-Apilt, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Shane Gottfriedson, Chef, Tk’emlúps te Secwépemc, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


ATTENDU QUE : 
A. En vertu l’article 22 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, une 


attention particulière est accordée aux droits et aux besoins spéciaux des anciens, des femmes, des 
jeunes, des enfants et des personnes handicapées autochtones dans l’application de la présente 
Déclaration. 


B. Le Comité exécutif national de l’Assemblée des Premières Nations (APN) reçoit un soutien et des avis de 
la part des trois Conseils, le Conseil des aînés, le Conseil des femmes et le Conseil des jeunes, qui 
constituent ensemble un processus de décision de type familial. 


C. Les Conseils offrent un soutien direct au Secrétariat de l’APN, représentent l’APN dans les forums publics 
et émettent des points de vue et des conseils concernant les travaux en cours. 


D. Il est nécessaire que les Conseils bénéficient d’une reconnaissance et d’une participation plus importantes 
et plus arrêtées au sein de la structure et des processus décisionnels de l’APN. 


E. Les Conseils ont convenu de la nécessité d’être épaulés par un coordonnateur ou une coordonnatrice et un 
personnel de soutien qui travailleraient avec eux d’une manière collective et qui les soutiendraient et les 
aideraient dans l’accomplissement de leurs mandats. 


F. Les Conseils ont aussi fait valoir la nécessité d’obtenir un financement accru pour réaliser leurs travaux et 
objectifs prioritaires et exécuter leurs mandats. 
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G. Les Conseils estiment nécessaire de pouvoir communiquer et coordonner l’information entre eux et parmi 
l’ensemble de leurs membres afin de préserver l’esprit du processus décisionnel de type familial et l’égalité 
entre les sexes. 


H. L’organisation de réunions régulières des trois Conseils permettrait une meilleure coordination et 
collaboration. 
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Réaffirment leur appui indéfectible au Conseil des aînés, au Conseil des femmes et au Conseil des jeunes 


de l’Assemblée des Premières Nations dans leurs rôles actuels. 
2. Enjoignent l’APN de nommer un coordonnateur ou une coordonnatrice du développement des ressources, 


qui sera chargé de travailler avec les trois Conseils, et de désigner, au besoin, un personnel de soutien 
pour l’aider. 


3. Enjoignent l’APN de coordonner l’organisation de réunions annuelles des trois Conseils afin de faciliter les 
partenariats et le partage de l’information et de permettre aux trois Conseils de débattre des stratégies et 
mesures à mettre en œuvre pour exécuter collectivement leurs mandats.  


4. Enjoignent l’APN d’étudier des solutions pour augmenter le financement des travaux des trois Conseils. 
5. Enjoignent l’APN de discuter avec les trois Conseils des moyens à mettre en œuvre pour faire participer 


utilement les trois Conseils aux processus décisionnels et de politique, tout en préservant l’application d’un 
modèle familial et l’égalité entre les sexes.   
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TITRE : Les Premières Nations et le droit de la personne relatif à l’eau 


OBJET :   Droit de la personne relatif à l’eau 


PROPOSEUR(E) : Isadore Day, Chef, Première Nation de Serpent River, ON 


COPROPOSEUR(E) : Doug Kelly, Grand Chef, mandataire, Première Nation de Kwaw-kwaw-Apilt, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


ATTENDU QUE : 
A. En vertu de l’article 25 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 


(DNUDPA), « Les peuples autochtones ont le droit de conserver et de renforcer leurs liens spirituels 
particuliers avec les terres, territoires, eaux et zones maritimes côtières et autres ressources qu’ils 
possèdent ou occupent et utilisent traditionnellement, et d’assumer leurs responsabilités en la matière à 
l’égard des générations futures. » 


B. En vertu de l’article 32 de la DNUDPA :  
1. « Les peuples autochtones ont le droit de définir et d’établir des priorités et des stratégies pour la mise en 
valeur et l’utilisation de leurs terres ou territoires et autres ressources »; 
2. « Les États consultent les peuples autochtones concernés et coopèrent avec eux de bonne foi par 
l’intermédiaire de leurs propres institutions représentatives, en vue d’obtenir leur consentement, donné 
librement et en connaissance de cause, avant l’approbation de tout projet ayant des incidences sur leurs 
terres ou territoires et autres ressources, notamment en ce qui concerne la mise en valeur, l’utilisation ou 
l’exploitation des ressources minérales, hydriques ou autres »; 
3. « Les États mettent en place des mécanismes efficaces visant à assurer une réparation juste et équitable 
pour toute activité de cette nature, et des mesures adéquates sont prises pour en atténuer les effets 
néfastes sur les plans environnemental, économique, social, culturel ou spirituel ». 


C. Aujourd’hui plus que jamais, les gens aspirent à un développement équitable et à vivre dans une véritable 
démocratie fondée sur le plein respect des droits de la personne, des libertés fondamentales et des principes 
de l’État de droit. 
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D. Le respect des droits de la personne et de la dignité humaine sont des valeurs communes universelles qui 
constituent aussi la base d’une approche en matière d’accès à l’eau et à l’assainissement qui est fondée sur 
les droits de la personne. 


E. Le 28 juillet 2010, l’Assemblée générale des Nations Unies a adopté une résolution portant sur le droit de la 
personne relatif à l’accès à une eau de qualité et à l’assainissement. La résolution a été adoptée de la 
manière suivante : 122 voix pour, aucune voix contre et 41 abstentions, dont le Canada. 


F. En octobre 2010, le Conseil des droits de l’Homme des Nations Unies a affirmé pour la première fois que le 
droit relatif à l’eau et à l’assainissement découle du droit à jouir d’un niveau de vie adéquat. Cela signifie que 
les Nations Unies considèrent que le droit relatif à l’eau et à l’assainissement fait partie intégrante des traités 
actuels sur les droits de la personne et qu’il est ainsi exécutoire sur le plan juridique. 


G. Les droits des Autochtones relatifs à l’eau et à l’assainissement se trouvent dans nos décrets visant les 
Autochtones, nos droits ancestraux et issus de traités et notre titre autochtone, qui sont protégés par la 
Constitution, au Canada. Les décrets visant les Premières Nations au Canada, les droits ancestraux et issus 
de traités et le titre autochtone constituent un cadre juridique pour mettre en œuvre une approche en matière 
d’accès à l’eau et à l’assainissement fondée sur les droits de la personne pour les Premières Nations au 
Canada. 


H. Les Premières Nations au Canada aspirent à une qualité de vie et à des normes comparables à celles 
mentionnées dans la résolution de l’Assemblée générale des Nations Unies. Adopter ces normes minimales 
ne doit en aucune façon entraîner l’abolition des décrets visant les Autochtones, des droits ancestraux et 
issus de traités et du titre autochtone, ni leur porter atteinte. 


I. En avril 2011, un groupe de femmes autochtones a marché dans les quatre directions dans le cadre de la 
Marche pour l'eau de notre Mère la Terre afin d'accroître la sensibilisation à l'importance vitale et spirituelle 
de continuer à protéger notre eau. 
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations (APN) de demander l’application de la résolution 


no A/RES/64/292 de l’Assemblée générale des Nations Unies au Canada, en tant que mécanisme favorisant la 
mise en œuvre au Canada des droits ancestraux, issus de traités et du titre autochtone, protégés par la 
constitution. 
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2. Enjoignent l’APN de travailler avec certaines organisations, telles que le Conseil des Canadiens, à la promotion 
des droits de la personne relatifs à l’eau et à l’assainissement dans les communautés des Premières Nations de 
l’ensemble du Canada. 


3. Enjoignent l’APN de continuer de militer en faveur de la mise en œuvre de la DNUDPA dans les domaines qui 
soutiennent les droits collectifs des peuples autochtones et qui privilégient notre relation avec nos territoires, y 
compris l’eau, et de diffuser régulièrement des mises à jour. 


4. Appellent le Chef national et la présidente du Conseil des femmes de l'APN à rédiger conjointement une lettre à 
l'intention des organisatrices de la Marche 2011 pour l'eau de notre Mère la Terre, et de celles qui y ont 
participé, afin de souligner l'importance de leur démarche. 
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TITRE : Appel à la mise sur pied d'une commission royale sur la violence envers les 
femmes et jeunes filles autochtones  


OBJET :   Sécurité communautaire / Femmes autochtones assassinées et disparues 


PROPOSEUR(E) : Bob Chamberlain, Chef, Première Nation de Kwicksutaineauk Ah-kwa-mish, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Shane Gottfriedson, Chef, Tk’emlúps te Secwépemc, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


ATTENDU QUE : 
A. En vertu de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones :  


Article 21 :  
« Les États prennent des mesures efficaces et, selon qu’il conviendra, des mesures spéciales pour assurer 
une amélioration continue de la situation économique et sociale des peuples autochtones. Une attention 
particulière est accordée aux droits et aux besoins particuliers des anciens, des femmes, des jeunes, des 
enfants et des personnes handicapées autochtones »; 
Article 22 :  
« Les États prennent des mesures, en concertation avec les peuples autochtones, pour veiller à ce que les 
femmes et les enfants autochtones soient pleinement protégés contre toutes les formes de violence et de 
discrimination et bénéficient des garanties voulues ». 


 
B. Au Canada, les femmes autochtones ont cinq fois plus de risques de décéder à la suite d’actes de violence 


que les autres femmes. Ce problème constitue une situation de crise nationale et internationale et la violence 
commise à l’encontre des femmes et jeunes filles autochtones doit faire l’objet d’une étude afin d’être 
éliminée. 


 
C. Des rapports indiquent que plus de 582 femmes autochtones ont été assassinées ou ont disparues au 


Canada au cours des dernières années. De nombreux organismes non gouvernementaux effectuent des 
recherches et sensibilisent l’opinion, tant sur le plan national qu’international, par divers moyens, dont 
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l’initiative Sœurs par l’esprit de l'Association des femmes autochtones du Canada et deux rapports d’Amnistie 
internationale, Stolen Sisters et No More Stolen Sisters. 
 


D. Un grand nombre des jeunes filles disparues ou retrouvées assassinées pourraient être des jeunes filles 
qui étaient prises en charge par les ministères provinciaux responsables des services de l’enfance et de la 
famille et du placement en famille d’accueil.  


 
E. Le Comité des Nations Unies pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes (CEDF) a donné 


la directive suivante au Canada en l’invitant : « à examiner les raisons de l’absence d’enquêtes sur ces 
affaires de disparition et de meurtre de femmes autochtones et a prendre les mesures nécessaires pour 
remédier aux carences du système [et] a effectuer une analyse de ses affaires pour déterminer s’il y a 
« racialisation » de ces disparitions et, si c’est le cas, a prendre des mesures en conséquence ». 


 
F. Toute la population a pour responsabilité de combattre le racisme systémique et d’éliminer la violence 


commise à l’encontre des femmes et jeunes filles autochtones au Canada. 
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Demandent au gouvernement fédéral de convoquer une commission royale sur la violence commise 


envers les femmes et jeunes filles autochtones afin de formuler des recommandations précises et ciblées 
pour mettre fin à cette violence à l’échelle nationale. 


2. Recommandent d’inclure des commissaires en chef, qui sont des Autochtones et/ou des femmes, et un 
conseil de jeunes Autochtones dans la commission royale sur la violence commise envers les femmes et 
jeunes filles autochtones afin de permettre à l’enquête de prendre en compte les points de vue 
d’Autochtones, de femmes et de jeunes filles. 


3. Enjoignent le Chef national et l’Assemblée des Premières Nations d’exploiter toutes les occasions 
possibles pour sensibiliser la population à la violence commise envers les femmes et jeunes filles 
autochtones et de demander, en collaboration avec des organisations partageant les mêmes idées, la 
convocation d’une commission royale. 
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TITRE : Droits relatifs à l’eau et consultation avec les Premières Nations  


OBJET :   Eau 


PROPOSEUR(E) : Byron Louis, Chef, bande indienne d'Okanagan, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Maureen Chapman, Chef, Première Nation de Skawahlook, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


ATTENDU QUE : 
A. En vertu de l’article 27 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA), 


« les États mettront en place et appliqueront, en concertation avec les peuples autochtones concernés, un 
processus équitable, indépendant, impartial, ouvert et transparent prenant dûment en compte les lois, traditions, 
coutumes et régimes fonciers des peuples autochtones, afin de reconnaître les droits des peuples autochtones 
en ce qui concerne leurs terres, territoires et ressources, y compris ceux qu’ils possèdent, occupent ou utilisent 
traditionnellement, et de statuer sur ces droits. Les peuples autochtones auront le droit de participer à ce 
processus ». 


B. En vertu de l’article 32 de la DNUDPA, « les États consultent les peuples autochtones concernés et coopèrent 
avec eux de bonne foi par l’intermédiaire de leurs propres institutions représentatives, en vue d’obtenir leur 
consentement, donné librement et en connaissance de cause, avant l’approbation de tout projet ayant des 
incidences sur leurs terres ou territoires et autres ressources, notamment en ce qui concerne la mise en valeur, 
l’utilisation ou l’exploitation des ressources minérales, hydriques ou autres ». 


C. Les Premières Nations entretiennent de fortes relations, tant sur le plan culturel que celui des traités, avec les 
lacs, les rivières, les torrents, les sources et les marécages situés sur leurs territoires traditionnels. 


D. L’exercice des droits ancestraux et issus des traités implique l’existence de cours d’eau douce propres pour 
permettre la vie sur le territoire. 


E. Les Premières Nations possèdent des droits ancestraux de propriété et de compétence relatifs à l’eau qui sont 
protégés par la Constitution, et certaines d’entre elles exercent leur compétence sur cette ressource. 







 
 
 
 


 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE                 
12,  13 ET 14 JUILLET 2011, MONCTON (N.-B. )                                     Résolution no 35/2011 


 


Copie certifiée d'une résolution adoptée 14e jour de juillet 2011 à Moncton (Nouveau-Brunswick) 


 


SHAWN A-IN-CHUT ATLEO, CHEF NATIONAL                                           35 -  2011 
 Page 2 de 2 


 


 


F. L’application et le transfert des droits relatifs à l’eau sont délégués à la province et continuent de l’être sans 
consulter les Premières Nations ou sans obtenir le consentement préalable des Premières Nations. 


G. Il n’existe apparemment aucune coordination entre les différents organismes gouvernementaux provinciaux qui 
permettrait d’assurer une consultation adéquate auprès des Premières Nations avant tout transfert des droits 
relatifs à l’eau. 
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Enjoignent le Chef national d’informer les provinces et le Canada qu’ils doivent tenir compte en priorité des 


droits antérieurs et non abolis relatifs à l’eau des Premières Nations de la Colombie-Britannique avant que la 
province ne transfère des droits à court ou à long terme relatifs à l’accès à l’eau et à l’utilisation de l’eau à des 
tiers sur les territoires des Premières Nations. 


2. Enjoignent le Chef national d’informer les provinces et le Canada qu’il est nécessaire, en tant que condition 
préalable, d’établir des protocoles de consultation négociés sur l’eau entre chaque Première Nation et le 
gouvernement provincial avant tout transfert de droits relatifs à l’eau et que toute consultation adéquate entre 
les Premières Nations et les gouvernements provinciaux doit aboutir à une planification préliminaire des bassins 
hydrologiques qui prend en compte les effets cumulés sur les terres et ressources des Premières Nations. 


3. Enjoignent le Chef national d’informer les provinces que les Premières Nations soutiennent fortement l’adoption 
d’une approche coordonnée en matière d’application et de transfert des droits relatifs à l’eau qui témoigne de 
l’existence d’une réelle coordination entre les organismes provinciaux et qui est jugée comme étant 
transparente par les Premières Nations. 


4. Enjoignent le Chef national d’informer les provinces que les Premières Nations appuient fortement l’adoption de 
mesures de conservation de l’eau qui assurent la plus grande protection possible de l’environnement et qui 
garantissent le partage à parts égales des recettes entre les Premières Nations touchées et le gouvernement 
provincial en cas de mise en œuvre d’une tarification de l’eau considérée comme étant le meilleur moyen de 
conserver et de protéger l’eau. 
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TITRE : Soutien au programme Indigenous Women in Community Leadership  


OBJET :   Engagement et développement communautaires 


PROPOSEUR(E) : Candice Paul, Chef, Première Nation de St. Mary’s, N._B. 


COPROPOSEUR(E) : Maureen Chapman, Chef, Première Nation de Skawahlook, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 
 


ATTENDU QUE : 
 


A. En vertu de l’article 21 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 
(DNUDPA) : 
1. « Les peuples autochtones ont droit, sans discrimination d’aucune sorte, à l’amélioration de leur situation 
économique et sociale, notamment dans les domaines de l’éducation, de l’emploi, de la formation et de la 
reconversion professionnelles, du logement, de l’assainissement, de la santé et de la sécurité sociale. » 
 
2. « Les États prennent des mesures efficaces et, selon qu’il conviendra, des mesures spéciales pour 
assurer une amélioration continue de la situation économique et sociale des peuples autochtones. Une 
attention particulière est accordée aux droits et aux besoins particuliers des anciens, des femmes, des 
jeunes, des enfants et des personnes handicapées autochtones. » 


 
B. En vertu de l’article 23 de la DNUDPA, « Les peuples autochtones ont le droit de définir et d’élaborer des 


priorités et des stratégies en vue d’exercer leur droit au développement. En particulier, ils ont le droit d’être 
activement associés à l’élaboration et à la définition des programmes de santé, de logement et d’autres 
programmes économiques et sociaux les concernant, et, autant que possible, de les administrer par 
l’intermédiaire de leurs propres institutions. » 


 
C. Indigenous Women in Community Leadership est un nouveau programme offert par le Coady International 


Institute, de l’Université St. Francis Xavier, pour aider les femmes des Premières Nations, inuites et 
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métisses à renforcer et façonner leurs communautés. Cette initiative de quatre millions de dollars est 
échelonnée sur cinq ans et financée par l’Imperial Oil Foundation et l’ExxonMobil Foundation. 
 


D. Dans le cadre du programme Indigenous Women in Community Leadership, une nouvelle génération de 
dirigeantes des Premières Nations acquerra des compétences et des outils de développement 
communautaire basé sur les atouts qui leur permettront de cerner leurs points forts et de s’appuyer sur 
ceux-ci pour jouer un rôle actif dans le développement de leurs communautés. 


 
E. Le développement communautaire basé sur les atouts est axé sur les atouts et les capacités plutôt que sur 


les besoins et les déficiences; l’énergie est centrée sur les possibilités existant au niveau communautaire. 
Ce type de développement mise surtout sur les divers atouts (humains, financiers, naturels et matériels) 
déjà présents dans la communauté — en particulier les associations officielles et informelles qui mobilisent 
ces atouts et consolident les relations sociales — qui sont essentiels pour rapprocher les initiatives locales 
et les possibilités extérieures. 


 
F. Chaque participante des Premières Nations au programme Indigenous Women in Community Leadership 


cherchera un stage de développement communautaire basé sur les atouts de trois mois dans une 
communauté afin de mettre en pratique les notions qu’elle aura apprises. 
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Soutiennent le programme Indigenous Women in Community Leadership (IWCL) et l’application des 


compétences et outils de développement communautaire basé sur les atouts. 
2. Encouragent les gouvernements des Premières Nations à proposer des stages aux participantes au 


programme Indigenous Women in Community Leadership. 
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TITRE : Soutien à la protection de l’enfance 


OBJET :   Développement social 


PROPOSEUR(E) : Bill Montour, Chef, Six Nations du Territoire de Grand River, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Mike Mitchell, Grand Chef, Conseil des Mohawks d'Akwesasne, Ont 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


ATTENDU QUE : 
A. En vertu de l’article 23 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, « les 


peuples autochtones ont le droit de définir et d’élaborer des priorités et des stratégies en vue d’exercer leur 
droit au développement. En particulier, ils ont le droit d’être activement associés à l’élaboration et à la 
définition des programmes de santé, de logement et d’autres programmes économiques et sociaux les 
concernant, et, autant que possible, de les administrer par l’intermédiaire de leurs propres institutions ». 


B. La vérificatrice générale du Canada a indiqué dans son rapport d'étape publié en juin 2011 qu’elle s’inquiétait 
du fait que « le nombre d’enfants autochtones pris en charge n’a pas changé de manière significative ». Elle a 
aussi déploré le manque de suivi dans les recommandations formulées dans le rpport de mai 2008, qui 
préconisaient l’amélioration du programme des Services à l'enfance et à la famille des Premières Nations. À la 
suite de ces recommandations, le Bureau du vérificateur général a constaté « qu’AINC n’avait pas défini ce 
qu’il entendait par “services comparables” » et qu’il « n’avait pas examiné tous les services sociaux offerts 
dans les provinces en vue de déterminer s’ils sont semblables à ceux offerts aux enfants vivant dans les 
réserves ». 


C. L’approche améliorée axée sur la prévention du programme des Services à l'enfance et à la famille des 
Premières Nations, qui est financée par les Affaires indiennes et du Nord Canada, a été évaluée dans la 
région de l’Alberta sans la participation des organisations et/ou dirigeants régionaux des Premières Nations 
et/ou de l’Assemblée des Premières Nations, et d’autres évaluations de ce type sont effectuées dans d’autres 
régions, dont la Saskatchewan et la Nouvelle-Écosse. 
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D. Un grand nombre d’éléments de recherche, entre autres l'Étude canadienne sur l'incidence des signalements 
de cas de violence et de négligence envers les enfants 2008, l’Examen mixte national de la politique sur les 
services à l'enfance et à la famille des Premières nations et Wen: de: Nous voyons poindre la lumière du jour, 
justifient d’une manière tangible les recommandations proposées, à savoir de prendre des mesures 
immédiates et d’apporter des changements indispensables au programme des Services à l'enfance et à la 
famille des Premières Nations. 


E. Le Plan d’action mixte Canada – Premières Nations, présenté le 9 juin 2011 par l’Assemblée des Premières 
Nations et le ministère des Affaires indiennes et du Nord Canada, ne règle pas expressément les questions 
relatives à la protection de l’enfance. 
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Enjoignent l’APN de soutenir et de faire valoir le point de vue des Premières Nations qui souhaitent 


administrer les programmes et exercer leur compétence sur les services à l'enfance et à la famille sur leurs 
territoires respectifs, cela en entreprenant des activités de défense d’intérêts auprès des fonctionnaires des 
gouvernements provinciaux et du gouvernement fédéral responsables des Services à l'enfance et à la famille. 


2. Enjoignent l’APN de demander avec insistance la tenue de discussions entre le gouvernement fédéral, les 
gouvernements provinciaux et les gouvernements des Premières Nations en vue d’élaborer une stratégie 
coordonnée sur les Services à l'enfance et à la famille. 


3. Enjoignent l'APN de faire en sorte de veiller à ce que ces discussions prennent en compte les situations et 
besoins particuliers de chaque région, tels que ceux de l’Ontario, conformément à l’Entente Canada-Ontario 
sur les programmes de bien-être à l'intention des indiens, et qu’elles prévoient la participation de partenaires 
et d’intervenants compétents, dont, entre autres, des représentants des bureaux de protection de l’enfance 
provinciaux, des avocats, des responsables de l’application des lois, des représentants d’agences de services 
à l'enfance et à la famille canadiennes, des techniciens des services à l'enfance et à la famille des Premières 
Nations et des représentants de tous les ministères fédéraux et provinciaux concernés et compétents. 
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TITRE : Faire de la santé des Premières Nations une priorité 


OBJET :   Santé 


PROPOSEUR(E) : Shining Turtle, Chef, Première Nation de Whitefish River, ON 


COPROPOSEUR(E) : Pierre Pelletier, Chef, bande indienne de Red Rock, ON 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


 
ATTENDU QUE : 
A. En vertu de l'article 24 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 


(DNUDPA),  
 2. « Les autochtones ont le droit, en toute égalité, de jouir du meilleur état possible de santé physique et 


mentale. Les États prennent les mesures nécessaires en vue d’assurer progressivement la pleine 
réalisation de ce droit. »  


 Et en vertu de l'article 23 de la DNUDPA, « Les Autochtones ont le droit d’être activement associés à 
l’élaboration et à la définition des programmes de santé, de logement et d’autres programmes 
économiques et sociaux les concernant, et, autant que possible, de les administrer par l’intermédiaire de 
leurs propres institutions. » 


B. L’Accord sur la santé doit être renouvelé en 2014. À ce jour, il ne satisfait pas tous les Canadiens, en 
particulier les Premières Nations. Il est nécessaire d’apporter un changement transformateur et les 
Premières Nations devraient être représentées à toute réunion sur l’Accord sur la santé. 


C. Les discussions actuelles sur la prestation intégrée des services de santé n’abordent pas les questions en 
matière de compétence relatives au Principe de Jordan, aux soins à domicile et en milieu communautaire 
et à l’aide à la vie autonome. 
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D. Le gouvernement du Canada a une obligation légale et fiduciaire envers les Premières Nations. En 
conséquence, les Chefs en assemblée n’appuient pas ni n’approuvent l’approche pan-autochtone du 
Canada. 


E. Il existe encore des disparités dans les résultats obtenus dans le domaine de la santé dans les 
communautés des Premières Nations. 


F. La prévalence de cancer croît à un taux alarmant et les citoyens des Premières Nations, tant dans les 
réserves qu'à l'extérieur de celles-ci, sont confrontés à un manque d'accès aux mesures de contrôle, 
notamment en matière de prévention, de dépistage, de traitement, de soins palliatifs, de recherche et de 
politiques. Ce manque d'accès et ces lacunes en matière de contrôle ont pour conséquence des 
diagnostics tardifs et des solutions limitées pour nos citoyens, notamment ceux qui vivent dans des 
communautés éloignées et isolées et qui doivent quitter lesdites communautés à des fins de dépistage et 
de traitement. 
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Confèrent au Chef national le mandat de faire de la santé des Premières Nations une priorité. 
2. Confèrent au Chef national le mandat de faire valoir, en collaboration avec le ministre de la Santé, la 


nécessité de reconnaître le plus rapidement possible les droits inhérents et issus de traités des Premières 
Nations d’obtenir des services de santé fédéraux et l’obligation fiduciaire de la Couronne envers les 
Premières Nations. 


3. Confèrent au Chef national le mandat de demander au gouvernement du Canada d’appliquer le Plan 
d’action sur les services de santé non assurés (SSNA) de l’Assemblée des Premières Nations (APN). 


4. Confèrent à l'APN le mandat de militer en faveur d'une couverture appropriée en ce qui a trait aux 
prescriptions requises en vertu de la liste des éléments couverts par les SSNA. 


5. Confèrent à l'APN le mandat de défendre et de militer en faveur d'un changement systémique durable et 
significatif en matière de contrôle du cancer pour les citoyens des Premières Nations, en favorisant le 
recours aux partenariats existants, tels qu'avec le Partenariat canadien contre le cancer et le Réseau 
canadien de lutte contre le cancer, et de développer de nouveaux partenariats avec des organismes 
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pertinents de lutte contre le cancer en vue de susciter un changement systémique à grande échelle. 
 


6. Enjoignent le Chef national de réclamer plus de responsabilisation et de transparence de la part du 
gouvernement en matière de financement des transferts de santé. 


7. Enjoignent l'APN de militer fermement en faveur d'une représentation des Premières Nations dans toutes 
les discussions nationales et régionales ayant trait à l'intégration, en vue d'inclure le Principe de Jordan, les 
soins communautaires et à domicile et l'aide à la vie autonome. 


8. Enjoignent l'APN de continuer à travailler avec le gouvernement du Canada en vue d'élaborer une 
approche propre aux Premières Nations pour résoudre les problèmes des Premières Nations. 


9. Confèrent à l'APN le mandat d'insister auprès du gouvernement fédéral et d'autres intervenants tels que le 
Groupe de travail sur les affaires autochtones, le Conseil de la fédération et les ministres provinciaux de la 
Santé, afin que les Premières Nations participent à la révision de l'Accord sur la santé et à son 
prolongement au-delà de 2014 et qu'un engagement parallèle soit annoncé en ce qui concerne un transfert 
de la santé des Premières Nations.  
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TITRE : Services de santé non assurés – Transport pour raison médicale 


OBJET :   Santé 


PROPOSEUR(E) : Brent Wilson, Conseiller, mandataire, Première Nation de Rolling River, MB 


COPROPOSEUR(E) : Dennis Cameron, Chef, Réserve no 292 du traité Tootinaowaziibeeng, MB 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


ATTENDU QUE : 
A. En vertu de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones : 


Article 21 
1. Les peuples autochtones ont droit, sans discrimination d’aucune sorte, à l’amélioration de leur situation 
économique et sociale, notamment dans les domaines de l’éducation, de l’emploi, de la formation et de la 
reconversion professionnelles, du logement, de l’assainissement, de la santé et de la sécurité sociale. 
2. Les États prennent des mesures efficaces et, selon qu’il conviendra, des mesures spéciales pour assurer une 
amélioration continue de la situation économique et sociale des peuples autochtones. Une attention particulière 
est accordée aux droits et aux besoins particuliers des anciens, des femmes, des jeunes, des enfants et des 
personnes handicapées autochtones. 
 
Article 24 
2. Les autochtones ont le droit, en toute égalité, de jouir du meilleur état possible de santé physique et mentale. 
Les États prennent les mesures nécessaires en vue d’assurer progressivement la pleine réalisation de ce droit. 


B. L’augmentation du prix des carburants a un effet direct sur le budget du transport pour raison médicale dans les 
communautés des Premières Nations au Manitoba, en particulier celles du Conseil tribal de la région de l’Ouest. 
Au cours des derniers mois, le prix des carburants a augmenté d’en moyenne 19 % dans l’ensemble du 
Manitoba et encore plus dans les communautés des Premières Nations ou aux alentours; une augmentation 
d’en moyenne 21 % dans certains endroits. 
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C. Le financement du transport pour raison médicale est inadéquat depuis le début, et l’augmentation du prix des 
carburants ne fait qu’aggraver le problème. 


D. Le programme des Services de santé non assurés (SSNA) aide les citoyens des Premières Nations à avoir 
accès à des services de santé admissibles médicalement essentiels qu’ils ne peuvent pas obtenir dans leur 
communauté de résidence et qui peuvent englober une aide pour les frais de repas et d’hébergement. 


E. Ce type de services comprend des services médicaux assurés provinciaux ou territoriaux (p. ex. les visites chez 
un médecin, les soins hospitaliers, les programmes de santé offerts à tous les citoyens de la province et les 
cures de désintoxication pré-approuvées par le programme des SSNA liées à la consommation d’alcool, de 
solvant et de drogues).   


F. Ces services de santé sont offerts à l’extérieur et très loin des communautés des Premières Nations. Les 
citoyens des Premières Nations voyagent habituellement de 12 à 14 heures dans des minibus bondés pour aller 
à des rendez-vous médicaux prévus très loin de leur communauté. 


G. Le financement inadéquat du transport pour raison médicale entraîne des difficultés financières parmi les 
Premières Nations, et l’augmentation du prix des carburants ne fait qu’accroître ces difficultés. Il s’agit d’un 
problème permanent qui requiert l’attention immédiate de l’APN et des dirigeants des Premières Nations. 
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :   
1. Demandent au Chef national et aux dirigeants des Premières Nations d’examiner la question du financement 


inadéquat du transport pour raison médicale des services de santé non assurés (SSNA).  
2. Confèrent à l’APN le mandat de travailler avec les responsables du service du transport pour raison médicale du 


programme des SSNA de Santé Canada, en particulier pour entreprendre une analyse des coûts inhérents à 
l’augmentation récente du prix des carburants et de l’incidence de cette dernière sur les budgets alloués aux 
communautés des Premières Nations au Manitoba, notamment celles durement touchées par l’augmentation, et 
de prendre des mesures de rééquilibrage proactives basées sur des résultats. 


3. Enjoignent l’APN de recommander avec insistance au gouvernement d’augmenter les budgets du transport pour 
raison médicale destinés aux Premières Nations proportionnellement à l’augmentation du prix des carburants. 


4. Enjoignent l’APN de recommander avec insistance au gouvernement fédéral de combler le déficit financier des 
budgets du transport pour raison médicale qui est inhérent à l’augmentation du prix des carburants. 
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TITRE : Politique d’aide au revenu relative au logement 


OBJET :   Développement social et logement 


PROPOSEUR(E) : Byron Louis, Chef, bande indienne d’Okanagan, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Doug Kelly, Grand Chef, mandataire, Première Nation de Kwaw-kwaw-Apilt, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


ATTENDU QUE : 
A. En vertu de l’article 19 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, « les États 


se concertent et coopèrent de bonne foi avec les peuples autochtones intéressés – par l’intermédiaire de leurs 
propres institutions représentatives – avant d’adopter et d’appliquer des mesures législatives ou administratives 
susceptibles de concerner les peuples autochtones, afin d’obtenir leur consentement préalable, donné librement 
et en connaissance de cause ». 


B. Les politiques sur le logement du ministère des Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC) sont élaborées à 
l’échelon régional. Par conséquent, elles sont formulées en fonction des programmes d’aide au revenu (AR) 
provinciaux et sont conformes au Manuel national de l’aide au revenu d’AINC. 


C. Les politiques actuelles sur le logement d’AINC pour la Colombie-Britannique et le Manitoba ne permettent pas 
à un client admissible à l’AR habitant une maison qui a été construite au moyen d’un financement de la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) ou d’un autre gouvernement et pour laquelle l’hypothèque a 
expiré d’utiliser l’allocation pour le logement pour payer le loyer. Ces politiques ont entraîné beaucoup de 
problèmes dans les programmes de logement des Premières Nations et parmi les bénéficiaires de l’aide au 
revenu. 


D. Outre cette interdiction, il existe des incohérences en Colombie-Britannique dans l’interprétation de la politique 
de l’allocation pour le logement qui ont abouti récemment à une limitation supplémentaire de la politique, à 
savoir que le loyer d’un bénéficiaire de l’AR habitant une maison qui est déjà payée et qui n’a « pas » été 
construite avec des fonds gouvernementaux pourrait ne pas être payé, comme cela serait le cas si une 
personne avait construit sa propre maison à ses frais. 
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E. Lorsqu’une région ne possède pas sa propre politique d’AR, la politique d’aide sociale d’AINC est considérée 
comme une politique « raisonnablement comparable à celle de la province ». En matière d’admissibilité, tant en 
C.-B. qu’au Manitoba, les ministères responsables de l’AR (et de l’allocation pour le logement) ne tiennent pas 
compte du fait qu’une habitation a été construite avec ou sans des fonds gouvernementaux, qu’elle fasse ou 
pas l’objet d’une hypothèque ou que certaines pièces de l’habitation soient louées à des bénéficiaires de l’AR. 
Ainsi, la politique sur le logement d’AINC n’est pas alignée sur les politiques provinciales et contredit la propre 
exigence de politique « raisonnablement comparable » d’AINC. 


F. La politique sur le logement, telle qu’elle est actuellement appliquée et interprétée, ne permet pas à tout 
propriétaire de louer sa propre maison à un bénéficiaire de l’AR, même s’il l’a construite et payée au complet à 
ses frais. Cette règle s’applique aussi aux bandes qui ont remboursé les hypothèques de leurs habitations par 
l’intermédiaire d’un processus de règlement. 


G. L’actuelle politique sur l’AR, telle qu’elle est rédigée, permet d’utiliser l’AR pour rembourser une dette fédérale, 
mais, une fois celle-ci remboursée, elle ne permet pas aux Commissions du logement des Premières Nations 
d’utiliser l’AI pour entretenir des maisons. De telles pratiques ne font qu’endetter encore plus les Premières 
Nations et accélèrent la détérioration des habitations dans les réserves. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :   
1. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations d’adresser une lettre au ministre des Affaires autochtones et 


Développement du Nord Canada (AADNC) afin de lui demander d’abandonner ou de modifier la politique 
actuelle sur le loyer et les paiements d’hypothèque personnelle contenue dans la politique sur le logement 
relative à l’aide au revenu et de demander à son ministère et à ses bureaux régionaux de consulter les 
Premières Nations et leurs organisations dûment mandatées et de négocier avec celles-ci l’élaboration de 
nouvelles politiques.  


2. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de faciliter l’organisation de réunions avec AADNC, ses 
bureaux régionaux et les Chefs des régions concernées pour régler immédiatement les questions inhérentes à 
l’actuelle politique sur le loyer et les paiements d’hypothèque personnelle contenue dans la Politique sur le 
logement et de s’assurer que toute politique sur le logement nouvellement élaborée ou modifiée ne limitera 
pas les possibilités en matière de logement des bénéficiaires de l’aide au revenu. 
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TITRE : Soutien à la modification de la politique nationale régissant le programme 
des services de santé non assurés des Premières Nations  


OBJET :   Santé (services de santé non assurés) 


PROPOSEUR(E) : Warren White, Chef, Première Nation de Naotkamegwanning, ON 


COPROPOSEUR(E) : Simon Fobister, Chef, Première nation de Grassy Narrows, ON 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité - 1 abstention 


ATTENDU QUE : 
A. Les articles 7, 21 et 24 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones confirment 


le droit de jouir, en toute égalité, du meilleur état possible de santé. 
B. Il a été constaté qu’au cours l’année écoulée, un enfant sur cinq des Premières Nations n’a pas reçu de soins 


dentaires, que la moitié des citoyens adultes des Premières Nations a signalé avoir eu des problèmes pour 
recevoir des services de santé non assurés (SSNA) et qu’un adulte sur cinq des Premières Nations n’a pu 
obtenir certains soins de santé parce que ces derniers n’étaient pas inclus dans les SSNA. 


C. Les Chefs en assemblée sont très préoccupés par le fait que les citoyens des communautés des Premières 
Nations ne reçoivent pas tous des services de santé identiques et que cette situation a de graves 
conséquences sur nos enfants, nos aînés, nos familles et nos communautés. 


D. Les dirigeants du Grand Conseil du Traité no 3 (GCT3) sont conscients que de nombreux citoyens des 
Premières Nations n’ont pas les moyens en matière de défense d’intérêts d’appliquer les procédures d’appel 
nécessaires au sujet des services de santé non assurés et que cette situation pénalise les Premières Nations 
visées par le Traité no 3. 


E. Les dirigeants du GCT3 demanderont au gouvernement d’examiner les défis auxquels sont confrontées 
certaines personnes et Premières Nations lorsqu’elles souhaitent obtenir de l’information sur les services 
admissibles, les procédures pour examiner les refus et les appels, les liens avec les programmes provinciaux 
et d’autres questions administratives concernant le programme des SSNA. 
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F. Le GCT3 déterminera un processus de négociation pour régler des problèmes et questions avec Santé des 
Premières nations et des Inuits – Région de l'Ontario et le ministère de la Santé et des Soins de longue durée 
en cas de problèmes de compétence; 


G. Le GCT3 offrira un appui technique lié aux politiques sur les SSNA et mènera des activités de défense 
d’intérêts dans le domaine de la santé en rédigeant des documents qui recommandent la tenue de 
négociations avec les gouvernements fédéral et provinciaux et d’autres organismes; 


H. Le programme de Services de santé non assurés de Santé des Premières nations et des Inuits de Santé 
Canada du gouvernement du Canada et la délivrance de produits et services, dont les médicaments vendus 
sur ordonnance, ceux en vente libre, les fournitures et appareils médicaux, la consultation à court terme en 
cas d’urgence, les soins dentaires, les soins de la vue et le dossier récurrent des frais du transport pour raison 
médicale et de l’hébergement, ne sont actuellement pas conformes aux normes du Traité no 3 et bafouent nos 
droits issus de traités à la santé. 
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Confèrent à l’Assemblée des Premières Nations (APN) le mandat d’obtenir l’examen et la modification de la 


politique nationale sur les Services de santé non assurés dans le but d’améliorer la qualité de la prestation des 
services de soins de santé aux membres des Premières Nations.   


2. Confèrent à l’APN le mandat de travailler en collaboration avec le Grand Conseil du Traité no 3 (GCT3) à la 
préparation d’un dossier fondé sur des preuves pour soutenir et améliorer les services fournis aux Premières 
Nations et pour recommander une ligne de conduite à Santé des Premières Nations et des Inuits qui 
comprenne des solutions destinées à améliorer l’état de santé de tous les citoyens des communautés des 
Premières Nations et de tous les membres des Premières Nations. 


3. Appuient le GCT3 dans son intention d’organiser un forum national, avec le ministre fédéral de la Santé et du 
Conseil de la santé du Traité no 3, pour examiner toutes les questions et préoccupations relatives à la santé 
du GCT3 et de ses Premières Nations membres. 
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TITRE : Soutien à l’égard d’EnfantsPortésDisparus.ca : le centre de ressources 
canadien sur les disparitions d’enfants 


OBJET :   Protection de l’enfance / Sécurité communautaire 


PROPOSEUR(E) : Shining Turtle, Chef, Première Nation de Whitefish River, ON 


COPROPOSEUR(E) : Keith Knott, Chef, Première Nation de Curve Lake, ON 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


ATTENDU QUE : 
A. Un nombre alarmant d’enfants des Premières Nations ont tragiquement disparu tant à l’intérieur qu’à l’extérieur 


des réserves. 
B. Les Premières Nations ont demandé aux gouvernements de fournir des ressources et un soutien aux familles 


pour les aider à poursuivre la recherche de leur enfant disparu et de financer la mise en œuvre de mesures de 
prévention destinées à protéger les enfants dans les communautés et les centres urbains. 


C. Les Premières Nations ont travaillé avec le Centre canadien de protection de l’enfance à l’amélioration des 
services et à l’élaboration de services et de stratégies de prévention et de soutien. 


D. Le Centre canadien de protection de l’enfance est un organisme voué à la protection individuelle de tous les 
enfants qui lutte contre la violence faite aux enfants par l’intermédiaire de programmes et de services destinés à 
la population canadienne. Son action se manifeste par des activités de sensibilisation et des programmes 
d'éducation axés sur la sécurité personnelle. 


E. EnfantsPortésDisparus.ca a été lancé en mai 2011. Il propose aux familles des ressources supplémentaires 
pour chercher leur enfant disparu ainsi que des services centralisés. Les familles peuvent déclarer la disparition 
de leur enfant et obtenir l’aide d’un travailleur en service social individualisé et de l’information utile sur la 
prévention des disparitions. 
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F. EnfantsPortésDisparus.ca travaille en partenariat avec les organismes d’application de la loi du Canada et 
d’autres intervenants à la recherche des enfants disparus et propose des outils en ligne, tels qu’un plan 
d’intervention communautaire téléchargeable qui comprend un guide décrivant point par point les mesures que 
doivent prendre les collectivités pour coordonner les activités de recherche en cas d’une disparition d’enfant.  


G. EnfantsPortésDisparus.ca donnera une vue d’ensemble nationale des questions relatives aux disparitions 
d’enfants et présentera une approche coordonnée pour les activités de recherche. L’organisme compte se 
renforcer au moyen des nouvelles technologies et mieux coordonner la diffusion rapide et efficace des 
messages d’alerte. 


H. Le Centre canadien de protection de l’enfance a mis sur pied un conseil consultatif des Autochtones et des 
Premières Nations en partenariat avec l’Assemblée des Chefs du Manitoba et des dirigeants et communautés 
des Premières Nations afin de s’assurer que les points de vue et les besoins des Autochtones et des Premières 
Nations sont pris en compte dans les stratégies publiques d’information et de sensibilisation ainsi que dans la 
prestation de services.  
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Soutiennent pleinement EnfantsPortésDisparus.ca ainsi que les nombreuses activités d’information publique et 


les nombreux programmes d’information sur la sécurité personnelle mis en œuvre par le Centre canadien de 
protection de l’enfance.  


2. S’engagent à travailler avec le Centre canadien de protection de l’enfance afin de s’assurer que leurs citoyens 
et communautés respectifs sont informés de l’existence de ces initiatives importantes en matière de protection 
des enfants et qu’ils ont accès à l’information et aux outils.  


3. Enjoignent le Chef national et l’Assemblée des Premières Nations de contribuer aux efforts de sensibilisation 
visant à faire connaître l’existence des outils et ressources fournis par EnfantsPortésDisparus.ca et d’en faciliter 
la diffusion.  
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TITRE : Soutien à l’égard de la stratégie de la nation nishnawbe-aski et du Grand 
Conseil des Premières Nations visées par le Traité no 3, « Remettre nos 
nations sur pied : Plan d’action pour guérir nos communautés de la 
dépendance aux substances opioïdes » 


OBJET :   Santé 


PROPOSEUR(E) : Bruce Achneepineskum, mandataire, Première Nation de Marten Falls, ON 


COPROPOSEUR(E) : Warren White, Première Nation de Naotkamegwanning, ON 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité – 1 abstention 


ATTENDU QUE :  
A. En vertu des dispositions suivantes de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 


(DNUDPA) :  
Article 21 
1.  « Les peuples autochtones ont droit, sans discrimination d’aucune sorte, à l’amélioration de leur situation 


économique et sociale, notamment dans les domaines de l’éducation, de l’emploi, de la formation, de la 
santé et de la sécurité sociale. »   


Article 22 
2.  « Les États prennent des mesures, en concertation avec les peuples autochtones, pour veiller à ce que les 


femmes et les enfants autochtones soient pleinement protégés contre toutes les formes de violence et de 
discrimination. »  


Article 23 
« Les peuples autochtones ont le droit de définir et d’élaborer des priorités et des stratégies en vue d’exercer 
leur droit au développement. En particulier, ils ont le droit d’être activement associés à l’élaboration et à la 
définition des programmes de santé, (…) et d’autres programmes (…) sociaux. »  
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Article 24 
1. « Les peuples autochtones ont droit à leur pharmacopée traditionnelle et ils ont le droit de conserver leurs 


pratiques médicales. »   
Article 25 
Les peuples autochtones ont le droit de conserver et de renforcer leurs liens spirituels particuliers avec les 
terres, territoires, eaux et zones maritimes côtières et autres ressources. » 


B. Les peuples autochtones ont le droit d’obtenir, sans discrimination, les moyens nécessaires pour améliorer 
leur état de santé, de déterminer et d’administrer leurs programmes de santé et de jouir, d’une manière 
équitable, du meilleur état possible de santé physique et mentale lorsque les États prennent les mesures 
nécessaires en vue d’assurer progressivement la pleine réalisation de ce droit (article 24, DNUDPA). 


C. Une dépendance aux substances opioïdes s’est propagée d’une manière épidémique sur nos territoires et a 
causé d’importants problèmes de santé, des bouleversements sociaux, de la violence, des agressions envers 
les femmes et les enfants et l’impotence de notre main-d’œuvre. 


D. La nation nishnawbe-aski (NNA) et le Grand Conseil des Premières Nations visées par le Traité no 3 (GCT3) 
ont conjointement mis en œuvre une stratégie, « Remettre nos nations sur pied : Plan d’action pour guérir nos 
communautés de la dépendance aux substances opioïdes », qui vise à régler le problème de la 
consommation abusive de médicaments délivrés sur ordonnance, en particuliers les médicaments opioïdes, à 
offrir un traitement, à mettre en œuvre des mesures de prévention et de sécurité à l’intention des membres et 
à s’attaquer au problème de la dépendance en étudiant ses causes profondes. 


E. Nos gouvernements des Premières Nations ont entrepris un grand nombre d’activités de lobbying afin 
d’obtenir des fonds. Cependant, ils ont été confrontés à la réticence des gouvernements fédéral et provincial, 
ont vu leurs demandes de réunion avec des ministres et hauts fonctionnaires du gouvernement ignorées et 
ont été orientés vers des stratégies et processus de politique dénués de sens qui prennent beaucoup de 
temps et qui ne permettent ou n’autorisent pas le financement de leurs programmes et projets. 


F. Les programmes communautaires de Santé Canada actuellement en cours, tels le Programme national de 
lutte contre l'abus de l'alcool et des drogues chez les Autochtones, Grandir ensemble et Pour des 
communautés en bonne santé, ne sont pas appropriés à l’accoutumance aux substances opioïdes et il 
n’existe pas d’installation de traitement sur nos territoires. 
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G. Nous avons demandé l’autorisation d’utiliser des médicaments de désintoxication, tel Suboxone, dans le 
cadre de programmes cliniques et communautaires de sevrage et d’inclure ce type de traitement dans les 
services de santé non assurés (SSNA), mais nos demandes ont été ignorées ou assorties de critères 
restrictifs qui ne permettent pas à nos membres de réunir les conditions d’admissibilité requises pour 
bénéficier de ce médicament. 


H. Les femmes enceintes, qui risquent médicalement de faire une fausse couche lorsqu’elles arrêtent 
brusquement de consommer des substances opioïdes, doivent obtenir l’approbation des responsables des 
SSNA pour se voir délivrer le médicament Subutex. Le traitement habituel consiste à prescrire d’urgence 
de la Méthadone et/ou du Subutex afin de protéger le fœtus. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée : 
1. Soutiennent la stratégie « Remettre nos nations sur pied : Plan d’action pour guérir nos communautés de la 


dépendance aux substances opioïdes » de la nation nishnawbe-aski (NNA) et du Grand Conseil des Premières 
Nations visées par le Traité no 3 (GCT3), qui est destinée à freiner la dépendance épidémique aux substances 
opiacées et à financer des programmes et des services destinés à leurs membres. 


2. Enjoignent le Chef national et le Comité exécutif de l’Assemblée des Premières Nations (APN) de demander 
avec insistance au gouvernement fédéral d’élaborer, de mettre en œuvre et de financer une stratégie de 
prévention et de guérison contre la dépendance aux substances opioïdes des Premières Nations, qui serait 
distincte du Programme national de lutte contre l'abus de l'alcool et des drogues chez les Autochtones. 


3. Enjoignent l’APN d’aider la NNA et le GCT3 à obtenir un financement pour la stratégie « Remettre nos nations 
sur pied : Plan d’action pour guérir nos communautés de la dépendance aux substances opioïdes ». 


4. Enjoignent l’APN de leur présenter des comptes rendus sur l’évolution de l’élaboration d’une stratégie nationale 
de prévention et de guérison contre la dépendance aux substances opioïdes des Premières Nations. 


5. Enjoignent l’APN de demander avec insistance à d’autres ordres de gouvernement d’examiner la façon dont la 
dépendance épidémique aux substances opioïdes met en danger des femmes et des enfants innocents ainsi 
que la façon dont ces derniers sont privés de leur droit de vivre dans un milieu sécuritaire à cause d’un manque 
de ressources pour assurer la sécurité, fournir des services de police et appréhender les personnes fautives. 
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6. Enjoignent le Chef national et le Comité exécutif de l’APN de demander l’inclusion des Premières Nations 
dans la Stratégie nationale antidrogue. Cela permettrait aux membres des communautés d’obtenir le 
financement nécessaire pour lancer des initiatives de recherche et de saisie des substances illicites, d’inculper 
les revendeurs de drogue et de faire en sorte que les fonds saisis provenant de la vente de substances illicites 
soit consacrés au financement de programmes de prévention communautaires. 


7. Enjoignent l'APN d'exercer des pressions pour que le Suboxone et et le Subutex soient couverts par les SSNA 
en vue de la désintoxication et(ou) du traitement médical et que des contrôles soient mis en place pour 
documenter la pertinence médicale de l'Oxycontin. 
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TITRE : Augmentation du financement des sports dans les communautés des 
Premières Nations  


OBJET :   Sports 


PROPOSEUR(E) : Shane Gottfriedson, Chef, Tk’emlúps te Secwépemc, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Shining Turtle, Chef, Première Nation de Whitefish River, ON 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité - 1 abstention 


ATTENDU QUE : 
A. En vertu de l’article 3 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, « les 


peuples autochtones ont le droit à l’autodétermination. En vertu de ce droit, ils déterminent librement leur 
statut politique et assurent librement leur développement économique, social et culturel. »  


B. Le ministre du Patrimoine canadien et des Langues officielles joue un rôle important dans la vie culturelle, 
communautaire et économique des citoyens canadiens. Il lance des d’initiatives sportives et travaille à la 
promotion de la culture, des arts, du patrimoine, des langues officielles, de la citoyenneté et de la participation 
et des initiatives destinées aux Autochtones et à la jeunesse. 


C. Le ministère a indiqué avoir investi 237,7 millions de dollars dans les sports durant l’exercice 2009-2010, en 
particulier dans le cadre de l'Initiative de développement de la participation sportive, qui comprend un volet 
entièrement consacré aux communautés autochtones. Par l’intermédiaire de cette initiative, le ministère offre 
beaucoup plus de possibilités à tous les Canadiens de participer à des activités sportives. 


D. La pratique de sports contribue au bien-être et à la santé des citoyens des communautés des Premières 
Nations. Cependant, le manque de financement empêche un grand nombre de ces citoyens de pratiquer des 
activités sportives et de profiter des bienfaits directs du sport sur le bien-être et la santé.  
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Enjoignent l’APN de demander à ce que les fonds de l'Initiative de développement de la participation sportive 


soient accessibles et équitables dans toutes les communautés des Premières Nations. 


2. Enjoignent l’APN d’inclure le financement de l'Initiative de développement de la participation sportive dans son 
mandat ayant pour objectif d’établir une nouvelle relation fiscale entre les Premières Nations et le Canada.  


3. Enjoignent l’APN de demander au gouvernement fédéral d’augmenter le financement destiné aux activités 
sportives dans les communautés des Premières Nations.  
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TITRE : Soutien aux travaux et aux activités d’information et de sensibilisation à 
venir du Réseau de moelle et de cellules souches UniVie de la Société 
canadienne du sang menés en partenariat avec l’Association des infirmières 
et infirmiers autochtones du Canada 


OBJET :   Santé 


PROPOSEUR(E) : Doug Kelly, Grand Chef, mandataire, Première Nation de Kwaw-kwaw-Apilt, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Clifford Atleo Sr., mandataire, Première Nation d'Ehattesaht, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité - 1 abstention 


ATTENDU QUE : 
A. En vertu de l'article 24 (2) de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 


(DNUDPA) : « Les Autochtones ont le droit, comme tous les autres citoyens au pays, de jouir du meilleur état 
possible de santé physique et mentale. Les États prennent les mesures nécessaires en vue d’assurer 
progressivement la pleine mise en œuvre de ce droit. » 


B. En vertu de l'article 29 (3) de la DNUDPA : « Les États prennent aussi des mesures efficaces pour veiller, au 
besoin, à ce que des programmes de surveillance, de prévention et de soins de santé, conçus et exécutés par 
des Autochtones, soient dûment mis en œuvre à l’intention des citoyens autochtones affectés par des matières 
dangereuses. » 


C. UniVie aide actuellement 13 patients autochtones qui attendent une greffe de cellules souches. Bien qu’UniVie 
compte actuellement plus de 280 000 donneurs canadiens qui sont prêts à faire don de cellules souches à 
quiconque en a besoin, les Autochtones sont sous-représentés dans le Réseau UniVie : ils représentent 0,9 pour 
100 du Réseau. Étant donné qu’il existe plus de probabilités de trouver des cellules souches compatibles au sein 
du groupe ethnique du patient, de plus en plus d’Autochtones doivent se joindre à UniVie. 


D.  Le Réseau de moelle et de cellules souches UniVie (UniVie) de la Société canadienne du sang souhaite 
participer à des initiatives de sensibilisation et de recrutement dans les communautés autochtones au Canada en 
partenariat avec l’Association des infirmières et infirmiers autochtones du Canada (AIIAC) et ses membres. 
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E. L’AIIAC a signé un protocole d’entente avec UniVie pour sensibiliser les citoyens autochtones à la nécessité 
d’aider le Réseau UniVie à offrir un meilleur appui aux patients autochtones et à les aider à trouver plus de 
donneurs de cellules souches compatibles. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Soutiennent le travail du Réseau de moelle et de cellules souches UniVie (UniVie) de la Société 


canadienne du sang et celui de l’Association des infirmières et infirmiers autochtones du Canada (AIIAC) et 
prennent note de ce que :  


a. les membres de l’AIIAC veilleront, avec l’appui d’UniVie, à ce que chaque futur inscrit au réseau 
d’UniVie soit pleinement informé des responsabilités propres à tout donneur potentiel de cellules 
souches, en particulier celles du donneur compatible qui peut faire un don à un patient en attente d’une 
greffe; 


b. UniVie respectera les traditions et croyances de tous les citoyens autochtones pendant qu’il remplira sa 
mission et son mandat conformément à la législation en vigueur et aux normes de l’industrie. 


2. Encouragent toutes les Premières Nations qui souhaitent adopter des résolutions semblables de 
sensibiliser leurs citoyens à la nécessité de s’inscrire en tant que donneurs de moelle et de cellules 
souches et d’aider UniVie dans ses efforts de recrutement parmi les Premières Nations afin de mieux aider 
les patients des Premières Nations en attente d’une greffe. 


3. Confèrent à l’Assemblée des Premières Nations le mandat de sensibiliser davantage les Premières 
Nations aux activités du Réseau de moelle et de cellules souches UniVie (UniVie).  
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TITRE : Programme d'aide préscolaire aux Autochtones — Refus d’accès aux 
possibilités d’apprentissage et discrimination à l’encontre des enfants de la 
nation crie de Mathias Colomb 


OBJET :   Santé des enfants  


PROPOSEUR(E) : Valerie Whyte, Chef intérimaire, nation crie de Mathias Colomb, Man. 


COPROPOSEUR(E) : Shane Gottfriedson, Chef, Tk’emlúps te Secwépemc, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité - 1 abstention 


ATTENDU QUE : 
A. En vertu de l’article 14 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, « Les 


peuples autochtones ont le droit d’établir et de contrôler leurs propres systèmes et établissements scolaires où 
l’enseignement est dispensé dans leur propre langue, d’une manière adaptée à leurs méthodes culturelles 
d’enseignement et d’apprentissage » et « les Autochtones, en particulier les enfants, ont le droit d’accéder à 
tous les niveaux et à toutes les formes d’enseignement public, sans discrimination aucune. » 


B. Le Programme d'aide préscolaire aux Autochtones (PAPA) est un programme d’intervention en amont de 
Santé Canada destiné aux enfants des Premières Nations (six ans et moins) habitant dans les réserves et à 
leurs familles. Il a pour but de préparer les enfants à la scolarité en prenant en compte tant leurs besoins en 
santé que ceux sur les plans affectif, social, nutritionnel et psychologique. En plus de cela, les programmes du 
PAPA enseignent aux enfants leur langue et culture autochtones, tout en faisant participer les parents, des 
aînés et des membres de la communauté. Chaque bureau régional de Santé Canada reçoit un financement 
du PAPA qui est calculé en fonction de la population totale d’enfants autochtones de six ans et moins de la 
région. 


C. La nation crie de Mathias Colomb est une Première Nation isolée du Nord du Manitoba qui est accessible 
seulement par avion et par train ainsi que par un chemin praticable pendant trois mois l’hiver. La réserve 
compte plus de 200 enfants de six ans et moins. 


D. La nation crie de Mathias Colomb n’a pas reçu de financement de Santé Canada pour le PAPA depuis la mise 
en œuvre du Programme, en 1995. 
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E. La demande de financement de la nation crie de Mathias Colomb pour élaborer et mettre en œuvre un 
programme du PAPA a été jugée irrecevable pour la raison suivante : tous les fonds du PAPA destinés à la 
région du Manitoba ont été accordés à 27 des 63 Premières Nations en tant que base de financement pour les 
aider à mettre sur pied leurs programmes du PAPA. 


F. Le système de santé pour les enfants du Programme d'aide préscolaire aux Autochtones est, en l’état actuel, 
discriminatoire envers les enfants de la nation crie de Mathias Colomb car il refuse à ces derniers la possibilité 
de bénéficier de méthodes d’enseignement et d’apprentissage axées sur la culture, qui constituent les 
principes fondamentaux de ce programme. 
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. S’opposent à la décision de Santé Canada de refuser aux enfants de la nation crie de Mathias Colomb l’accès 


au Programme d'aide préscolaire aux Autochtones (PAPA), qui favorise un enseignement de la langue, des 
coutumes, des traditions et des protocoles propres à chaque culture et communauté.  


 
2. Affirment qu’il est nécessaire d’accorder un financement adéquat pour permettre à tous les enfants des 


Premières Nations d’avoir accès aux programmes et services du PAPA.  
 
3. Enjoignent le Chef national de s’entretenir de ce sujet avec le ministre de la Santé et d’exiger de Santé 


Canada qu’il travaille directement avec la nation crie de Mathias Colomb. 
 
4. Enjoignent le Chef national de demander des fonds et un financement d’immobilisations pour s’assurer que 


tous les enfants des Premières Nations, y compris ceux de la nation crie de Mathias Colomb, soient en 
mesure d’avoir accès aux programmes et services essentiels du PAPA. 
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TITRE : Accord de contribution consolidé de la Direction générale de la santé des 
Premières nations et des Inuits (DGSPNI) et droits de propriété intellectuelle 
des Premières Nations  


OBJET :   Santé 


PROPOSEUR(E) : Shining Turtle, Chef, Première Nation de Whitefish River, ON 


COPROPOSEUR(E) : Dennis Cameron, Chef, réserve no 292 signataire du traité Tootinaowaziibeeng, 
MB 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité - 1 abstention 


ATTENDU QUE : 
A. En vertu des articles suivants de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones : 


 
Article 21 
1. Les peuples autochtones ont droit, sans discrimination d’aucune sorte, à l’amélioration de leur situation 


économique et sociale, notamment dans les domaines de l’éducation, de l’emploi, de la formation et de la 
reconversion professionnelles, du logement, de l’assainissement, de la santé et de la sécurité sociale. 


 
Article 23 
Les peuples autochtones ont le droit de définir et d’élaborer des priorités et des stratégies en vue d’exercer 
leur droit au développement. En particulier, ils ont le droit d’être activement associés à l’élaboration et à la 
définition des programmes de santé, de logement et d’autres programmes économiques et sociaux les 
concernant, et, autant que possible, de les administrer par l’intermédiaire de leurs propres institutions. 
 
Article 24 
1. Les peuples autochtones ont droit à leur pharmacopée traditionnelle et ils ont le droit de conserver leurs 


pratiques médicales, notamment de préserver leurs plantes médicinales, animaux et minéraux d’intérêt 
vital. Les Autochtones ont aussi le droit d’avoir accès, sans aucune discrimination, à tous les services 
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sociaux et de santé. 
 
2. Les Autochtones ont le droit, en toute égalité, de jouir du meilleur état possible de santé. physique et 


mentale. Les États prennent les mesures nécessaires en vue d’assurer progressivement la pleine 
réalisation de ce droit. 


 
Article 29 
3. Les États prennent aussi, selon que de besoin, des mesures efficaces pour veiller à ce que des 


programmes de surveillance, de prévention et de soins de santé destinés aux peuples autochtones 
affectés par ces matières, et conçus et exécutés par eux, soient dûment mis en œuvre.  


B. Santé Canada a diffusé de nouveaux modèles d’accord de contribution pour l’exercice 2011-2012 qui 
comprennent d’importantes modifications. 


C. Les modifications apportées aux modèles d’accord de contribution comprennent une clause qui donne 
systématiquement au ministre les pleins pouvoirs d’utiliser toute la documentation produite par le 
bénéficiaire des fonds en vertu de l’accord de contribution. Ainsi, le ministre peut copier ces documents et 
les divulguer. 


D. Dans les accords de contribution précédents, les droits de reproduction associés à la documentation 
produite par le bénéficiaire appartenaient au bénéficiaire. Le ministre pouvait demander des copies de 
documents, mais ne pouvait pas les divulguer ou les distribuer à l’extérieur du gouvernement. 


E. La clause initiale en vertu de laquelle les Premières Nations détenaient les droits de reproduction de la 
documentation produite était juste et respectueuse du droit des Premières Nations de préparer des 
documents pertinents et ciblés. 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Confèrent à l’APN le mandat de veiller à ce que Santé Canada rétablisse la clause initiale qui respecte les 


droits de propriété intellectuelle et le statut des documents produits par les Premières Nations et qui permet 
aux Premières Nations et à leurs organisations et partenaires de recherche concernés de conserver les 
droits de reproduction et de propriété des documents. Une fois rétablie, la clause initiale remplacera la 
nouvelle clause qui a été incorporée dans tous les nouveaux accords de contribution consolidés de la 
Direction générale de la santé des Premières nations et des Inuits (DGSPNI) depuis le 1er avril 2011. 








 
 
 
 
 


ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE                 
12,  13 ET 14 JUILLET 2011, MONCTON (N.-B. )                                     Résolution no 12/2011 


 


Copie certifiée d'une résolution adoptée 13e jour de juillet 2011 à Moncton (Nouveau-Brunswick) 


 


SHAWN A-IN-CHUT ATLEO, CHEF NATIONAL                                           12 -  2011 
 Page 1 de 2 


 


 


TITRE : Soutien à l’égard des droits fonciers supérieurs à 150 millions de dollars 


OBJET :   Droits fonciers 


PROPOSEUR(E) : Valerie Whyte, mandataire, Première Nation de Matthias Colomb, MB 


COPROPOSEUR(E) : Harry St-Denis, Chef, Première Nation de Wolf Lake, QC 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité - 1 abstention 


ATTENDU QUE : 
A. L’esprit et l’objectif de la relation existant entre les peuples autochtones et le Canada consistait, à l’origine, en 


un partage des terres au Canada et non en un transfert du titre à la Couronne. 
 
B. L’article 26 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA) reconnaît 


les droits fonciers des peuples autochtones, dont le droit de posséder, d’utiliser, de mettre en valeur et de 
contrôler leurs terres, territoires et ressources. 


 
C. De nombreuses Premières Nations possédant des droits fonciers évalués à plus de 150 millions de dollars 


n’ont pas accès à un processus clairement défini, équitable et rapide leur permettant de trouver une solution 
pour leurs droits fonciers (appelés improprement « revendications »), et le Canada a essayé de dresser les 
Premières Nations les unes contre les autres. 


 
D. Les processus utilisés actuellement pour gérer les droits fonciers d’une valeur supérieure à 150 millions de 


dollars sont totalement inadéquats et inacceptables pour diverses raisons, dont l’application continue d’une 
politique d’extinction et l’absence d'une option de restitution de terres aux Premières Nations.  


 
E. Le Canada a cessé de faire véritablement participer l’Assemblée des Premières Nations sur cette question. 


 
F. Un comité parlementaire pourrait entreprendre une étude qui consisterait, entre autres objectifs, à examiner le 


processus fédéral qui est censé traiter les droits fonciers évalués à plus de 150 millions de dollars. 
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :   
1. Demandent au Canada d’aider les Premières Nations détentrices de droits fonciers évalués à plus de 150 


millions de dollars à avoir accès à un processus clairement défini, équitable et rapide permettant de trouver 
une solution pour leurs droits fonciers.  


 
2. Demandent au ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien d’honorer l’Accord politique de 2007 


conclu avec l’Assemblée des Premières Nations concernant les droits fonciers évalués à plus de 150 
millions de dollars. 


 
3. Demandent au Canada de travailler en collaboration avec les Premières Nations détentrices de droits 


fonciers évalués à plus de 150 millions de dollars dans le cadre d’un véritable partenariat à la mise en 
place d’un processus de règlement clairement défini, équitable et rapide (sans critères préconçus) qui 
serait coordonner par un comité de Premières Nations possédant ce type de droits fonciers. 


 
4. Confirment la volonté des Premières Nations détentrices de droits fonciers évalués à plus de 150 millions 


de dollars de former un comité de bénévoles qui serait chargé d’élaborer des stratégies en ayant les 
objectifs suivants : 


a. Se présenter devant le Comité parlementaire si une étude devait être effectuée;  
b. Conclure une entente avec le Canada le plus tôt possible. 
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TITRE : Examen des effets potentiels du droit administratif sur les droits ancestraux 
et issus de traités 


OBJET :   Droits ancestraux et issus de traités 


PROPOSEUR(E) : Chef William Montour, Six Nations de Grand River, ON 


COPROPOSEUR(E) : Konrad Sioui, Grand Chef, nation Huronne Wendat, QC 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité - 1 abstention 


ATTENDU QUE : 
A. En vertu de l’article 3 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA), 


« les peuples autochtones ont le droit à l’autodétermination. En vertu de ce droit, ils déterminent librement leur 
statut politique et assurent librement leur développement économique, social et culturel. »    


B. Le droit inhérent à l’autonomie gouvernementale des Premières Nations comprend le droit de chaque 
Première Nation de déterminer elle-même la façon dont elle compte exercer sa compétence et ses pouvoirs. 


C. Chaque Première Nation a le droit de déterminer, d’utiliser et de modifier les institutions, structures et 
processus par lesquels elle met en œuvre sa compétence et exerce ses pouvoirs. 


D. Les gouvernements autres que ceux des Premières Nations au Canada ont établi leurs propres tribunaux, 
commissions et conseils administratifs pour exercer leurs fonctions, dont celles réglementaires et consultatives 
et le règlement des différends. 


E. L’actuel code du « droit administratif » qui gouverne ces tribunaux, commissions et conseils administratifs 
n’est pas, dans certains cas, compatible avec les droits ancestraux et issus de traités des Premières Nations, 
y compris leur droit inhérent à l’autonomie gouvernementale, leurs lois traditionnelles et leurs coutumes. 


F. Les droits ancestraux et issus de traités ont préséance sur le droit administratif. 
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :   
1. Confèrent au Chef national de l’Assemblée des Premières Nations le mandat d’entreprendre un examen 


des effets actuels et potentiels du « droit administratif » sur le plein exercice des droits ancestraux et issus 
de traités et sur les institutions et processus des Premières Nations et d’étudier la possibilité de mettre sur 
pied un conseil des commissions des Premières Nations ou une entité semblable pour soutenir ce travail. 


2. Enjoignent le Chef national de formuler des recommandations aux Chefs en assemblée dans les deux 
années suivant l’adoption de la présente résolution, qui préconisent des mesures pour protéger les 
Premières Nations dans l’exercice de leur droit inhérent à l’autonomie gouvernementale dans les domaines 
de l’établissement, de la compétence, des activités et des processus des entités réglementaires, 
consultatives et de règlement des différends qu’elles comptent mettre sur pied. 
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TITRE : Protection de la propriété intellectuelle et intégrité de la gouvernance 
stratégique des Premières Nations en matière d’information et de recherche 


OBJET :   Droits de propriété intellectuelle autochtone  


PROPOSEUR(E) : Konrad Sioui, Grand Chef de la nation Huronne Wendat, QC 


COPROPOSEUR(E) : Quentin Condo, mandataire, Première Nation de Gesgapegiag, QC 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité - 1 abstention 


ATTENDU QUE : 
A. La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones et d'autres ententes internationales, 


telles que la Convention sur la biodiversité biologique, reconnaissent le droit des peuples autochtones de 
contrôler, utiliser et transmettre leurs connaissances, pratiques et expressions culturelles traditionnelles aux 
générations futures, ainsi que « la propriété, le contrôle et la protection par les Premières Nations de leurs 
connaissances, pratiques et expressions culturelles. » 


B. Les connaissances et expressions culturelles traditionnelles des Premières Nations ont été développées au 
cours des siècles et sont détenues collectivement par les communautés, les familles et les citoyens des 
Premières Nations. Les Premières Nations ont développé un éventail d'expressions culturelles qui englobe le 
folklore, la danse et la connaissance de l'utilisation des ressources naturelles, notamment l'utilisation durable 
de la biodiversité et des médicaments. L'authenticité, la qualité et l'intégrité culturelle des connaissances et 
expressions culturelles traditionnelles des Premières Nations se sont perpétuées au fil des générations.  


C. Les lois actuelles visant la propriété intellectuelle sont loin de garantir aux Premières Nations les protections 
qu'elles recherchent. Les droits d'auteur accordent aux innovateurs le droit de contrôler la reproduction leurs 
créations. Cependant, ils font l'objet de diverses exemptions et limitations ayant pour but d'équilibrer le besoin 
de protéger la créativité tout en diffusant l'information. La marque déposée vise la protection de la bonne 
volonté et de la réputation des commerçants et de leurs produits, ainsi qu'à empêcher l'utilisation non 
autorisée par des tiers de tels signes ou symboles. Les brevets sont octroyés par les gouvernements pour 
garantir aux inventeurs un droit exclusif sur leurs inventions pour une période de temps déterminée. 
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D. Les connaissances et expressions culturelles traditionnelles des Premières Nations sont fréquemment 
reprises, reproduites, copiées et adaptées par des tiers. Le régime actuel de propriété intellectuelle au Canada 
encourage les citoyens non autochtones à utiliser les connaissances et expressions culturelles traditionnelles 
des Premières Nations sans autorisation ou consultation adéquates. Il favorise également la reproduction, 
l'adaptation et la commercialisation non autorisées des connaissances et expressions culturelles 
traditionnelles des Premières Nations sans aucun partage des bénéfices, économiques ou autres, avec les 
Premières Nations. 


E. L’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador (APNQL) a adopté le 27 janvier 2011 la 
résolution no. 03/2011 portant sur la Protection de la propriété intellectuelle et de l’intégrité de la gouvernance 
stratégique des Premières Nations en matière de recherche et cette résolution indique que de nombreux 
programmes gouvernementaux et privés de recherche existent et qu’ils financent des institutions de recherche 
et chercheurs sans consultation ni consentement des Premières Nations concernant des données relatives 
aux connaissances traditionnelles ou stratégiques des Premières Nations, entre autres, en matière de 
délimitation, d’occupation et d’utilisation territoriales. 


F. Certains chercheurs publient, sans autorisation de la Première Nation ou de la nation autochtone concernée, 
des ouvrages dont l’information est issue de membres de Premières Nations et même certains d’entre eux 
publient ou font autoriser des thèses par des institutions universitaires concernant des mandats pour lesquels 
ils ont été rétribués mais qui n’ont jamais fait l’objet d’une autorisation expresse, ce qui pourrait être 
préjudiciable aux Premières Nations concernées et même aller à l’encontre des engagements contractuels de 
la Première Nation en matière de financement de la recherche. 


G. Certains chercheurs qui ont œuvré dans des dossiers de recherche pour des Premières Nations ont obtenu ou 
ont eu connaissance dans ce cadre d’informations de nature confidentielle ou stratégique, publient ou rendent 
publiques à l’occasion ces informations sans autorisation, les transmettent à d’autres Premières Nations ou 
institutions en conflit d’intérêts ou témoignent devant les tribunaux à l’encontre des droits et intérêts des 
Premières Nations concernées. 


H. Les gouvernements du Canada et du Québec, certaines agences gouvernementales, muséales et autres et 
certains fonds de recherche privés donnent librement accès à des données confidentielles concernant les 
Premières Nations, entre autres le fonds des Affaires indiennes (RG10) du gouvernement du Canada; 


I. Les protocoles et résolutions adoptées par des organismes de Premières Nations ne suffisent pas à régler 
cette problématique et ces enjeux, sont plus ou moins respectés et n'ont pas été mis en œuvre. 
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Déclarent que l'utilisation, l'appropriation illicite, la reproduction et le vol de connaissances traditionnelles, 


d'expressions culturelles et de ressources génétiques sont interdits et illégaux en vertu des lois des Premières 
Nations. 


2. Confèrent à l'Assemblée des Premières Nations (APN) le mandat de militer en faveur de changements au 
régime actuel de propriété intellectuelle du Canada pour tenir compte des intérêts des Premières Nations et de 
leurs droits en matière de propriété intellectuelle, ainsi qu'en faveur de l'enchâssement de protection adéquates, 
tant au plan civil que criminel, pour prévenir tout vol ultérieur de connaissances traditionnelles. 


3. Enjoignent l'APN de militer en faveur du la mise sur pied d'une instance nationale régie par les Premières 
Nations et chargée d'examiner les demandes de brevet, de droit d'auteur ou de marque déposée avant qu'un 
droit de propriété intellectuelle ne soit octroyé à un(e) innovateur(trice). Toute demande ayant trait à des 
connaissances traditionnelles ou des expressions culturelles devrait être refusée à moins d'être appuyée par 
une entente avec les Premières Nations. 


4. Enjoignent l'APN d'élaborer des directives et des normes des Premières Nations en matière de recherche, 
d'éthique et de conflit d'intérêts en vue d'une adoption possible par les centres de recherche, les entreprises, et 
les institutions d'enseignement et gouvernementales. Les versions préliminaires de ces directives devront être 
présentées à l'Assemblée extraordinaire des Chefs de décembre 2011 pour adoption par les Chefs en 
assemblée. 


5. Enjoignent l'APN d'élaborer une stratégie pour contrer les institutions qui refusent d'adopter ou de mettre en 
œuvre lesdites directives. 


6. Affirment que les institutions gouvernementales et privées qui financent des programmes et des projets de 
recherche ou qui administrent des chaires et programmes de recherche portant sur les peuples autochtones 
doivent convenir avec les Premières Nations concernées d’un protocole de co-gestion de la recherche dans 
lequel seront prévus les axes, les orientations, la méthodologie, l’éthique, la propriété intellectuelle, la diffusion 
et l’accès aux données de la recherche et que ces institutions seront avisées en conséquence par l’Assemblée 
des Premières Nations. 
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TITRE : Soutien à l’égard de Kiashke Zaaging Anishinaabek (Première Nation de Gull 
Bay) 


OBJET :   Revendications territoriales 


PROPOSEUR(E) : Miles Nowegejick, Chef, Première Nation de Gull Bay, ON 


COPROPOSEUR(E) : Patricia Magiskan, conseillère, mandataire, Première Nation d'Aroland, ON 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité - 1 abstention 


ATTENDU QUE : 
A. Le Chef et Conseil de la Première Nation de Gull Bay souhaitent obtenir l’appui des Chefs en assemblée et de 


l’Assemblée des Premières Nations (APN) pour accélérer leurs négociations concernant des terres. 
B. Les gouvernements fédéral et provincial connaissent la revendication relative aux limites de Gull Bay depuis 


plus d’une décennie, mais aucun des deux n’a pour l’instant assumé ses obligations en vertu de l’article 35 de la 
Loi constitutionnelle, à savoir de consulter la Première Nation de Gull Bay et de permettre à celle-ci d’exercer 
ses droits ancestraux et issus de traités. 


C. Gull Bay s’est fixée comme priorité d’obtenir la reconnaissance des vrais limites de sa réserve et la confirmation 
de l’existence de celles-ci par l’intermédiaire d’un processus de revendication relative aux limites qui a été 
engagé auprès du Canada et de l’Ontario. 


D. Le Chef et Conseil de la Première Nation de Gull Bay exigent que toute activité entreprise par un tiers à 
proximité de Gull Bay cesse immédiatement et demeure interrompue tant que les limites de la Gull River 
n’auront pas été reconnues et confirmées. 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Soutiennent la Première Nation de Gull Bay dans son processus de revendication territoriale et encouragent la 


province de l’Ontario et le gouvernement du Canada à travailler au règlement de cette revendication avec la 
Première Nation de Gull Bay. 
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2. Soutiennent la Première Nation de Gull Bay dans sa demande visant à faire cesser toute activité entreprise 
par un tiers sur son territoire tant que les limites de la Gull River n’auront pas été confirmées. 
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TITRE : Calendrier du Tribunal des revendications particulières 


OBJET :   Revendications particulières 


PROPOSEUR(E) : Shining Turtle, Chef, Première Nation de Whitefish River, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Doug Kelly, Grand Chef, mandataire, Première Nation de Kwaw-kwaw-Apilt, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité - 1 abstention 


ATTENDU QUE : 
A. Les Chefs en assemblée ont appris que le ministère des Affaires autochtones et Développement du Nord 


Canada (AADNC), autrefois ministère des Affaires indiennes et Développement du Nord Canada, a recours au 
calendrier de négociations de trois ans contenu dans la Loi sur le Tribunal des revendications particulières 
(LTRP) pour arrêter arbitrairement la négociation des revendications particulières au Canada; une mesure qui 
risque de toucher jusqu’à 65 tables de négociation au pays. 


B. Il a été signalé aux Chefs en assemblée que le Canada a adopté une approche « c’est à prendre ou à 
laisser » pour les offres de règlement des revendications particulières, cela sans tenir compte de la date du 
début des négociations ni des progrès accomplis dans les négociations, approche qui laisse entendre aux 
Premières Nations qu’elles doivent « s’adresser au Tribunal si elles ne sont pas satisfaites. » 


C. Le calendrier contenu dans la LTRP, quant à l’évaluation et à la négociation des revendications par le 
Canada, a pour but de veiller à ce que le Canada ne prenne pas de retard dans le règlement des 
revendications. À cet effet, il accorde aux requérants des Premières Nations – pas au Canada – le droit de 
présenter leurs revendications au Tribunal. 


D. La décision arbitraire d’AADNC de cesser la négociation des revendications particulières aura pour effet de 
compliquer la tâche des requérants qui ont dû déjà attendre des années avant de pouvoir négocier leurs 
revendications; il s’agit d’une décision déloyale qui n’est propice à aucun règlement et qui est contraire aux 
principes de l’initiative La justice, enfin, qui constitue le fondement de la LTRP. 
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Recommandent avec insistance au Canada de revenir sur sa décision de cesser arbitrairement les 


négociations en utilisant le calendrier mentionné dans la Loi sur le tribunal des revendications particulières 
(LTRP). 


2. Affirment que toute décision de mettre fin aux négociations devrait être fondée sur des principes de bonne 
foi, de respect et de réciprocité plutôt que sur l’arbitraire et l’unilatéralisme. 


3. Appellent le Canada à cesser de rejeter de facto des revendications particulières au moyen de lettres 
d'acceptation partielle invoquant l'exigence de procéder à l'examen de questions non couvertes par ladite 
acceptation partielle.  
 








 
 
 
 
 


ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE                 
12,  13 ET 14 JUILLET 2011, MONCTON (N.-B. )                                     Résolution no 18/2011 


 


Copie certifiée d'une résolution adoptée 13e jour de juillet 2011 à Moncton (Nouveau-Brunswick) 


 


SHAWN A-IN-CHUT ATLEO, CHEF NATIONAL                                           18 -  2011 
 Page 1 de 4 


 


 


TITRE : Faire progresser Le contrôle par les Premières Nations de l’éducation des 
Premières Nations 


OBJET :   Éducation 


PROPOSEUR(E) : Tyrone McNeil, mandataire, Première Nation de Cheam, Colombie-Britannique  


COPROPOSEUR(E) : Doug White, Chef, Première Nation de Snuneymuxw, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité, 1 abstention 


ATTENDU QUE : 
A. En vertu de l’article 14 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 


(DNUDPA), qui a été ratifiée par le gouvernement du Canada le 12 novembre 2010, « les peuples 
autochtones ont le droit d’établir et de contrôler leurs propres systèmes et établissements scolaires où 
l’enseignement est dispensé dans leur propre langue, d’une manière adaptée à leurs méthodes culturelles 
d’enseignement et d’apprentissage » et les États sont obligés de « prendre des mesures efficaces pour 
que les autochtones, […], puissent accéder, lorsque cela est possible, à un enseignement dispensé selon 
leur propre culture et dans leur propre langue. » 


B. Le Canada a ratifié la Convention relative aux droits de l'enfant en décembre 1991, qui, selon l’article 29, 
confirme que « les États parties conviennent que l'éducation de l'enfant doit viser à [parmi d’autres 
objectifs]; inculquer à l'enfant le respect de ses parents, de son identité, de sa langue et de ses valeurs 
culturelles […]. » 


C. En juin 2010, le Chef national de l’Assemblée des Premières Nations (APN) a lancé l’Appel à la 
mobilisation pour l’éducation qui demandait à toute la population du Canada, y compris les secteurs public 
et privé, de se joindre à l’APN pour exiger une garantie en matière d’éducation qui comprenne, entre autres 
éléments, la conciliation des lois actuelles sur l’éducation et de nos droits inhérents et issus de traités, la 
reconnaissance des systèmes d’éducation des Premières Nations, y compris les instituts autochtones 
d’enseignement supérieur autochtones et les programmes fondés sur les langues et cultures autochtones, 
une loi garantissant un financement adéquat, durable et indexé pour les écoles et systèmes scolaires des 
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Premières Nations et des partenariats publics et privés pour soutenir l’instauration d’un contexte 
d’apprentissage positif pour les citoyens des Premières Nations. 


D. En juillet 2010, les Chefs en assemblée de l’APN ont confirmé que l’éducation constituait une priorité et ont 
adopté le document de politique Le contrôle par les Premières Nations de l’éducation des Premières 
Nations 2010. 


E. En septembre 2010, l’APN a lancé la Semaine de mobilisation pour l’éducation des Premières Nations, qui 
comprenait différentes activités sur la Colline du Parlement, dont des activités de défense d’intérêts.  


F. En novembre 2010, une motion a été présentée au Parlement pour demander un financement équitable 
pour tous les domaines de l’éducation des Premières Nations, en mémoire de Shannen Koostachin. Cette 
motion est à l’origine du mouvement appelé le « Rêve de Shannen », qui vise à rassembler un million de 
personnes dans le cadre d’une marche organisée à Ottawa en juin 2011. 


G. En décembre 2010, un projet de loi d'initiative parlementaire a été présenté afin de demander au 
gouvernement du Canada de travailler avec les Premières Nations à la rédaction d’un texte de loi 
garantissant le financement des écoles des Premières Nations. 


H. En janvier et mars 2011, l’APN a tenu des sommets virtuels sur l’éducation postsecondaire et les instituts 
autochtones d’enseignement supérieur autochtones, qui ont réuni plus de 1 500 participants en ligne. 


I. Des relations ont été établies avec les principales organisations d’enseignement, le milieu de l’entreprise, 
l’industrie et les gouvernements, qui demandent unanimement plus d’impartialité, de justice et d’équité 
dans l’éducation des Premières Nations. 


J. La vérificatrice générale du Canada a publié en 2011 un rapport dans lequel elle s’inquiètait de l’absence 
de progrès accomplis par le gouvernement fédéral dans la mise en œuvre des recommandations relatives 
à l’éducation mentionnées dans les rapports précédents de 2000 et 2004, et elle a souligné qu’« en 2004, 
[le Bureau du vérificateur général a] constaté qu’au rythme de scolarisation alors en vigueur, il faudrait 
28 ans pour que les Premières nations atteignent le taux moyen (obtention de diplômes du niveau 
secondaire) du Canada. Selon des données plus récentes, il leur faudrait peut-être encore plus de temps. » 


K. Les gouvernements provinciaux et territoriaux ont demandé au Conseil de la fédération de tenir une 
réunion sur les questions concernant les Premières Nations, y compris l’éducation. 
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L. En décembre 2010, le premier ministre a exprimé son appui au Chef national de l’APN par la voie d’une 
lettre consacrée à l’éducation des Premières Nations, et le gouvernement du Canada a annoncé la mise 
sur pied du Groupe national de réflexion sur l’éducation primaire et secondaire des Premières nations dans 
le but de faire participer les Premières Nations à la définition d’une ligne de conduite. 


M. Le Groupe national de réflexion a été chargé de présenter un rapport non exécutoire au ministre des 
Affaires indiennes et du Nord Canada tandis que le Chef national a axé ses efforts sur la législation et le 
financement de l’éducation des Premières Nations et a franchi une autre étape en matière d’engagement. 


N. Il existe un fort élan national demandant un changement fondamental dans l’éducation des Premières 
Nations. 


O. Le gouvernement fédéral a considérablement sous-financé l'éducation des Premières Nations en général 
et les écoles des Premières Nations en particulier, en plus d'avoir récemment annoncé une diminution de 
15 % ou plus du financement des programmes découlant de propositions des Premières Nations, sans 
indiquer si cette mesure était temporaire ou permanente. 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Réaffirment l’obligation du gouvernement fédéral de travailler avec nos nations en vue de mettre en œuvre le 


droit inhérent et issu de traités relatif à l’éducation, qui est reconnu et affirmé dans l’article 35 de la Loi 
constitutionnelle et dans la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA). 


2. Affirment que toutes les ententes conclues entre le gouvernement fédéral et les Premières Nations doivent 
comprendre une clause confirmant l’engagement du gouvernement fédéral de mettre en œuvre les principes 
de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA). 


3. Encouragent toutes les Premières Nations à inviter tous leurs citoyens, en particulier les jeunes, à soutenir 
l’Appel à la mobilisation pour l’éducation en organisant des activités locales qui favorisent la conclusion 
d’alliances et qui attirent l’attention tant sur les inégalités existant dans l’éducation des Premières Nations que 
sur les solutions requises. 


4. Demandent au Chef national de travailler avec le Comité des Chefs sur l’éducation de l’APN à l’élaboration 
d’une stratégie d’engagement auprès du gouvernement fédéral en attendant la présentation du rapport du 
Groupe national de réflexion. 
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5. Enjoignent le Chef national d'aviser le ministre des Affaires autochtones, le ministre des Finances et le 
ministre chargé du Secrétariat du Conseil du Trésor que le financement prévu en 2011-2012 pour les 
programmes destinés aux Premières Nations devait être rétabli tel que selon les montants déterminés avant 
l'annonce de la réduction.  
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TITRE : Soutien à l’égard du Centre de gouvernance de l’information des Premières 
Nations dans son projet d’enquête sur l’éducation et l’emploi dans les 
réserves et les communautés du Nord des Premières Nations  


OBJET :   Éducation / Collecte et gestion de l'information 


PROPOSEUR(E) : Carolyn Buffalo, Chef, nation crie de Montana, Alb. 


COPROPOSEUR(E) : Mike Mitchell, Grand Chef, nation mohawke d'Akwesasne, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité - 1 abstention 


ATTENDU QUE : 


A. Le gouvernement fédéral a déjà effectué des enquêtes nationales qui n’englobaient pas les Premières Nations 
habitant dans les réserves et les communautés du Nord des Premières Nations. Cette exclusion a créé une 
lacune en matière d’information dans de nombreux indicateurs socioéconomiques importants servant à 
améliorer la qualité de vie des Premières Nations, tels que l’éducation et l’emploi. 


B. La population des Premières Nations est jeune et augmente rapidement : près de la moitié des citoyens ont 
moins de 25 ans. Pour les Premières Nations, leurs enfants et leurs jeunes représentent un important segment 
de la population doté d’un d’énorme potentiel qui peut contribuer à la prospérité économique et sociale des 
communautés. Le lancement d’une enquête nationale axée sur l’éducation et l’emploi fournirait des données 
précieuses permettant d’apporter des changements de politique susceptibles d’améliorer les résultats 
socioéconomiques de toutes les Premières Nations. 


C. Le gouvernement fédéral envisage d’entreprendre une enquête autochtone sur l’éducation et l’emploi, qui sera 
effectuée par Statistique Canada en 2012 (appelée « Enquête auprès des peuples autochtones ») parmi la 
population autochtone habitant hors des réserves et dans les communautés inuites. 


D. Il est nécessaire de recueillir le même type de données parmi les Premières Nations habitant dans les 
réserves et dans les communautés du Nord. 
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E. L’Assemblée des Premières Nations a adopté la résolution no 48/2009 lors de l’Assemblée extraordinaire des 
Chefs, en décembre 2009, qui soutient la mise sur pied du Centre de gouvernance de l’information des 
Premières Nations (CGIPN) en tant qu’entité autonome. 


F. Le CGIPN a été constitué en personne morale en avril 2010. Il est gouverné par un conseil d’administration 
des Premières Nations, dont les membres ont été nommés dans le cadre de processus régionaux, et il est 
structuré comme un centre national comprenant des bureaux régionaux satellites. Il abrite aussi les bureaux 
de l’Enquête régionale sur la santé (ERS). 


G. Le CGIPN a pour mandat de superviser la recherche, les enquêtes, la formation, la gestion de l’information et 
la surveillance de la santé des Premières Nations, de servir de dépôt de données et d’être la première source 
d’information de référence et de qualité sur les Premières Nations qui contribue à l’élaboration des politiques 
et à la prise de décisions éclairées à tous les niveaux. 


H. Le CGIPN favorisera, protègera et développera l’application des principes de propriété, de contrôle, d’accès et 
de possession (PCAP), du droit inhérent à l’autodétermination et de la compétence dans la recherche et la 
gestion de l’information. 


I. Le processus de l’ERS a aidé les Premières Nations à renforcer leurs capacités sur les plans communautaire, 
régional et national; c’est la seule initiative nationale entièrement contrôlée par les Premières Nations et par 
des processus de résolutions nationaux et régionaux. 


J. Le CGIPN est un organisme établi qui bénéficie d’une crédibilité en matière d’enquête, comme l’attestent les 
conclusions d’un examen de l’ERS effectué par l’Université Harvard : « En comparaison avec d’autres 
enquêtes nationales auprès de peuples autochtones ailleurs dans le monde, l’ERS a été unique en raison de 
l’appropriation du processus de recherche par les Premières nations […] et de l’intense collaboration des 
Premières nations et de leurs représentants à chaque étape du processus ».  
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Demandent au Centre de gouvernance de l’information des Premières Nations (CGIPN) de lancer une enquête 
sur l’éducation et l’emploi dans les réserves et les communautés du Nord des Premières Nations, conforme aux 
principes PCAP et fondée sur un cadre holistique.  







 
 
 


ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE                 
12,  13 ET 14 JUILLET 2011, MONCTON (N.-B. )                                     Résolution no 19/2011 


 


Copie certifiée d'une résolution adoptée 13e jour de juillet 2011 à Moncton (Nouveau-Brunswick) 


 


SHAWN A-IN-CHUT ATLEO, CHEF NATIONAL                                           19 -  2011 
 Page 3 de 3 


 


 


2. Enjoignent le Comité des Chefs sur l’éducation de l’APN et le Conseil national indien de l'éducation de travailler 
en collaboration avec d’autres experts de l’éducation des Premières Nations et le gouvernement fédéral, 
représenté par le ministère des Affaires indiennes et du Nord Canada, à l’organisation de l’enquête en 
s’appuyant sur la structure et les procédures déjà établies de l’Enquête régionale sur la santé, et d’obtenir des 
ressources financières pour garantir la participation des Premières Nations. 


 
3. Choisissent, par l’intermédiaire de leurs processus de résolutions régionaux, les organisations régionales des 


Premières Nations qui travailleront avec le CGIPN à l’organisation et à la réalisation de l’enquête.  
 
4. Demandent au CGIPN d’élaborer une stratégie de communication en collaboration avec les organisations 


régionales des Premières Nations, dont l’objectif sera de faire participer les Premières Nations aux niveaux local 
et régional, tout en s’assurant que les données statistiques nationales et régionales recueillies seront 
représentatives des citoyens des Premières Nations habitant dans les réserves et dans les communautés du 
Nord des Premières Nations.  
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TITRE : Demande d’annulation de la résolution no 41/2009 par l’Assemblée des 
Premières Nations 


OBJET :   Éducation 


PROPOSEUR(E) : Warren White, Chef, Première Nation de Naotkamegwanning, Ont. 


COPROPOSEUR(E) : Simon Fobister, Chef, Première Nation de Grassy Narrows, Ont. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


ATTENDU QUE : 


A. En vertu de l’article 14.2 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, « les 
autochtones, en particulier les enfants, ont le droit d’accéder à tous les niveaux et à toutes les formes 
d’enseignement public, sans discrimination aucune. » 


B. Dans la résolution no 41/2009, les Chefs en assemblée ont soutenu la décision d’intenter une poursuite 
pour discrimination dans les niveaux de financement de l’éducation contre le gouvernement du Canada, les 
provinces du Canada et les commissions scolaires en faisant valoir le « droit à l’éducation issu de traités » 
mentionné dans le Traité no 3, tel que déterminé par les Premières Nations de Wabaseemoong, de 
Naotkamegwanning et de Grassy Narrows. 
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Annulent la résolution no 41/2009 conformément à la demande des Chefs des Premières Nations visées 


par le Traité no 3. 
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TITRE : Soutien à l’égard des externes des pensionnats indiens 


OBJET :   Externes des pensionnats indiens des Tk’emlúps te Secwépemc et de Sechelt  


PROPOSEUR(E) : Shane Gottfriedson, Chef, Tk’emlúps te Secwépemc, C.-B.  


COPROPOSEUR(E) : Clifford Atleo Sr., mandataire, Première Nation d'Ehattesaht, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


ATTENDU QUE : 
A. En vertu de l’article 8.1 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, « les 


autochtones, peuples et individus, ont le droit de ne pas subir d’assimilation forcée ou de destruction de 
leur culture. »  


 
En vertu de l’article 8.2, « les États mettent en place des mécanismes de prévention et de réparation 
efficaces visant : 


(a) Tout acte ayant pour but ou pour effet de priver les autochtones de leur intégrité en tant que peuples 
distincts, ou de leurs valeurs culturelles ou leur identité ethnique; 


(b) Tout acte ayant pour but ou pour effet de les déposséder de leurs terres, territoires ou ressources; 
(c) Toute forme de transfert forcé de population ayant pour but ou pour effet de violer ou d’éroder l’un 


quelconque de leurs droits; 
(d) Toute forme d’assimilation ou d’intégration forcée; 
(e) Toute forme de propagande dirigée contre eux dans le but d’encourager la discrimination raciale ou 


ethnique ou d’y inciter. »  
B. L’Assemblée des Premières Nations appuie l’attribution d’une indemnisation équitable à tous les survivants 


des pensionnats indiens, y compris les externes; 
C. Les Tk’emlúps te Secwépemc et les membres de la Première Nation de Sechelt – comme ceux de 


nombreuses autres Premières Nations – ont été obligés d’abandonner leur culture et leur langue et ont subi 
de mauvais traitements sur les plans affectifs, sexuels, physiques et psychologiques ainsi que d’autres 
injustices lors de leur scolarité dans les pensionnats indiens et les écoles administrées par le 
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gouvernement fédéral. Ces mauvais traitements et ces injustices ont laissé de graves séquelles parmi les 
anciens externes et leurs enfants, d’autant plus qu’ils n’ont jamais reçu d’indemnisation. 


D. Les Tk’emlups te Secwépemc et la Première Nation de Sechelt ont uni leurs efforts pour obtenir réparation 
ainsi qu’un financement permanent pour la guérison des anciens externes des pensionnats indiens et des 
écoles administrées par le gouvernement fédéral. 


E. Les Tk’emlups te Secwépemc se sont engagés à obtenir réparation pour les anciens externes des 
pensionnats indiens et des écoles administrées par le gouvernement fédéral. À ce jour, ils ont engagé des 
fonds et ont convenu avec la Première Nation de Sechelt de partager les coûts d’un recours collectif qui 
sera lancé prochainement contre le gouvernement du Canada. 


F. Les Tk’emlups te Secwépemc et la Première Nation de Sechelt comptent déposer leur recours collectif 
(« Tk’emlúps –Sechelt Day Scholar Class Action ») et inviter d’autres Premières Nations concernées ayant 
des moyens financiers suffisants à se joindre à leur recours. 


G. Les Tk’emlups te Secwépemc et la Première Nation de Sechelt demeureront toutefois les « donneurs 
d’instructions » dans le cadre du recours des anciens externes des pensionnats indiens et des écoles 
administrées par le gouvernement fédéral.  


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Enjoignent l’APN de fournir un appui moral, politique, juridique et financier pour faciliter le recours collectif 


des anciens externes des pensionnats indiens et des écoles administrées par le gouvernement fédéral des 
Tk’emlups te Secwépemc et de la Première Nation de Sechelt en utilisant les moyens disponibles et 
appropriés, tel le Fonds pour les droits des Premières Nations. 


 
2. Enjoignent l’APN de demander au gouvernement du Canada d’accorder aussi systématiquement une 


indemnisation aux anciens externes des pensionnats indiens et des écoles administrées par le 
gouvernement fédéral des Tk’emlups te Secwépemc et de la Première Nation de Sechelt et à tous les 
autres anciens externes des pensionnats indiens et des écoles administrées par le gouvernement fédéral 
concernés appartenant à d’autres Premières Nations ou de demander au gouvernement du Canada de 
verser à ces externes une indemnisation comprenant une majoration de 30 % du Paiement d’expérience 
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commune qui est accordé aux anciens élèves des pensionnats indiens en vertu de la Convention de 
règlement relative aux pensionnats indiens de 2006. 


 
3. Enjoignent l’APN de demander au gouvernement du Canada d’obtenir réparation pour les anciens externes 


des pensionnats indiens et des écoles administrées par le gouvernement ainsi qu’un financement 
permanent pour les systèmes et processus de guérison et de soutien de chaque communauté. 


 
4. Enjoignent l’APN de continuer d’agir dans le meilleur intérêt des anciens externes des pensionnats indiens 


et des écoles administrées par le gouvernement fédéral en demandant au gouvernement du Canada 
d’obtenir une indemnisation équitable pour ces externes. 
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TITRE : Droit inhérent de commercer de nation à nation 


OBJET :   Tabac / Pratiques traditionnelles 


PROPOSEUR(E) : Bonny Acoose, Chef, Première Nation de Sakimay, SK 


COPROPOSEUR(E) : Shining Turtle, Chef, Première Nation de Whitefish River, ON 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


ATTENDU QUE : 
A. Les Premières Nations possèdent des droits inhérents, dont celui de perpétuer leurs cultures, leurs pratiques, 


leurs cérémonies spirituelles et leurs traditions (articles 12 et 13, Déclaration des Nations Unies sur les droits 
des peuples autochtones, 2007).   


B. Le tabac est un élément important de nos cultures qui, autrefois, justifiait notre participation permanente à un 
réseau commercial s’étendant de l’Amérique du Nord à l’Amérique du Sud et qui, aujourd’hui, fait encore partie 
intégrante de nos économies. 


C. En vertu de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, « les peuples autochtones 
ont le droit de conserver et de développer leurs systèmes ou institutions politiques, économiques et sociaux, de 
disposer en toute sécurité de leurs propres moyens de subsistance et de développement et de se livrer 
librement à toutes leurs activités économiques, traditionnelles et autres ». Ce droit est aussi garanti par l’article 
35(1) de la Loi constitutionnelle de 1982. 


D. Les gouvernements provinciaux ont choisi de ne pas respecter et d’ignorer nos droits inhérents et issus de 
traités en proclamant une loi qui s’efforce de réguler et de limiter notre accès au tabac, ce qui nous empêche de 
perpétuer nos cultures, nos pratiques, nos cérémonies traditionnelles et nos traditions. 
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations à revendiquer et à demander la reconnaissance de l’usage 


et du commerce du tabac en tant que droit ancestral protégé par l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 
1982. 


2. Confirment l’existence du droit inhérent des Premières Nations de commercer au sein des nations et entre 
les nations, tel qu’elles l’exerce depuis des temps immémoriaux, qui comprend le droit d’acheter, de 
posséder, d’entreposer, de transporter, de manipuler, de vendre et de conserver des produits fabriqués par 
des Premières Nations, en particulier les produits du tabac, sans être assujetties à des restrictions en 
matière de quantité, d’usage proposé ou réel ou d’élimination. 


3. Enjoignent l’APN de prendre les mesures nécessaires pour faire respecter le droit inhérent de commercer 
de nation à nation et d’informer les gouvernements de la Couronne qu’aucune violation de ce droit ne sera 
tolérée. 


4. Enjoignent l’APN de travailler en collaboration avec les ministres concernés dans l’unique objectif d’obtenir 
la reconnaissance établie de la compétence des Premières Nations sur leurs industries, dont celle du 
tabac. 


5. Sont conscients des initiatives régionales mises en œuvre pour exclure les Premières Nations des lois 
provinciales sur la réglementation de l’industrie du tabac et de l’effet néfaste de ces initiatives sur les droits 
inhérents et issus de traités des Premières Nations. 
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TITRE : Comité mixte de Chefs et de conseillers : Aller de l'avant avec le document 
« Vers l’autodétermination des Premières Nations – Concrétiser nos droits 
et nos responsabilités » 


OBJET :   Stratégie pour mettre en œuvre les traités, les droits et la compétence 


PROPOSEUR(E) : Doug Kelly, Grand Chef, mandataire, Première Nation de Kwaw-kwaw-Apilt, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Chief Shining Turtle, Première Nation de Whitefish River, ON 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


ATTENDU QUE : 
A. En vertu de l’article 3 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, « les 


peuples autochtones ont le droit à l’autodétermination. En vertu de ce droit, ils déterminent librement leur statut 
politique et assurent librement leur développement économique, social et culturel. » 


B. En 2004, les Chefs en assemblée ont conféré à un comité mixte de Chefs et de conseillers le mandat d’élaborer 
un cadre exposant les grandes lignes d’une stratégie et d’un processus pour négocier le règlement de questions 
liées à la reconnaissance et à la mise en place des gouvernements des Premières Nations avec le Canada, 
plus précisément au niveau ministériel. 


C. Dans la résolution no 24/2004, les Chefs en assemblée ont adopté une ligne directrice pour cette stratégie : 
« permettre l'existence, la continuité et la prospérité du développement politique, social, économique et culturel 
des membres des Premières Nations conformément à leurs droits issus de traités et à leurs droits inhérents. »  


D. Le 31 mars 2005, les Chefs en assemblée ont approuvé le rapport Nos nations, nos gouvernements : Choisir 
notre propre voie (le Rapport), comme la stratégie et le processus décrits dans ce rapport, en tant que base des 
discussions avec la Couronne fédérale pour atteindre la conciliation. 


E. Les Premières Nations sont dans l’obligation d’entreprendre des efforts concertés et planifiés pour mettre en 
œuvre l’autodétermination au rythme préconisé par leurs citoyens. 


F. Fondé sur des recherches et des résolutions et constituant le suivi du Rapport, la version préliminaire d’un 
document, intitulé « Vers l’autodétermination des Premières Nations – Concrétiser nos droits et nos 







 
 
 
 
 


ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE                 
12,  13 ET 14 JUILLET 2011, MONCTON (N.-B. )                                     Résolution no 23/2011 


 


Copie certifiée d'une résolution adoptée 14e jour de juillet 2011 à Moncton (Nouveau-Brunswick) 


 


SHAWN A-IN-CHUT ATLEO, CHEF NATIONAL                                           23 -  2011 
 Page 2 de 2 


 


 


responsabilités », a été présenté aux Chefs en assemblée aux fins d’examen à l’Assemblée générale annuelle 
de 2011. 
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Confirment leur engagement explicite et collectif à exercer leur autodétermination conformément aux traités, à 


leurs droits inhérents et à leur compétence. 
2. Respectent le pouvoir inhérent de toutes les Premières Nations de représenter et de négocier leurs propres 


intérêts. 
3. Reçoivent la version préliminaire du document « Vers l’autodétermination des Premières Nations – 


Concrétiser nos droits et nos responsabilités  », tout en sachant que ledit document doit faire l’objet d’un 
débat, d’un examen et d’une finalisation; 


4. Affirment que toute loi éventuellement promulguée par le gouvernement fédéral doit être élaborée et placée 
sous l'égide de nos nations, en plus d'être facultative. 


5. Confèrent à un comité mixte de Chefs et de conseillers, composé de représentants régionaux, le mandat 
d’examiner et de finaliser les priorités, mesures et stratégies contenues dans la version préliminaire du 
document en les fondant strictement sur les principes de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones et sur les travaux précédents, par exemple Nos nations, nos gouvernements : Choisir 
notre propre voie, tel qu’indiqué par les Chefs en assemblée. 


6. Enjoignent le Comité mixte de Chefs et de conseillers de présenter des comptes rendus sur les progrès 
accomplis aux Chefs en assemblée. 


7. Font remarquer qu’aucun élément de la présente résolution ou du processus prévu par cette résolution n’a 
pour but d’entraver ou de desservir toute initiative ou tout processus actuel impliquant une Première Nation, 
un conseil tribal ou une organisation provinciale, territoriale ou visée par un traité collaborant avec le 
gouvernement fédéral. 
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TITRE : Établir une nouvelle relation fiscale entre les Premières Nations et le Canada  


OBJET :   Des transferts fiscaux durables pour les Premières Nations  


PROPOSEUR(E) : Doug Kelly, Grand Chef, mandataire, Première Nation de Kwaw-kwaw-Apilt, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Byron Louis, Chef, bande indienne d'Okanagan, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


ATTENDU QUE : 
A. En vertu de l’article 4 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA), 


« les peuples autochtones, dans l’exercice de leur droit à l’autodétermination, ont le droit d’être autonomes et 
de s’administrer eux-mêmes pour tout ce qui touche à leurs affaires intérieures et locales, ainsi que de 
disposer des moyens de financer leurs activités autonomies »; 
En vertu de l’article 21 (1) de la DNUDPA, « les peuples autochtones ont droit, sans discrimination d’aucune 
sorte, à l’amélioration de leur situation économique et sociale, notamment dans les domaines de l’éducation, 
de l’emploi, de la formation et de la reconversion professionnelles, du logement, de l’assainissement, de la 
santé et de la sécurité sociale »;  


B. Les gouvernements des Premières Nations qui assurent une bonne gouvernance obtiennent de meilleurs 
résultats sur les plans économique, social et politique que ceux qui négligent leur façon de gouverner. 
Pratiquer une bonne gouvernance permet à n’importe quel gouvernement de Première Nation de répondre 
plus efficacement aux besoins de ses citoyens; 


C. La restauration d'une bonne gouvernance au sein de nos nations ne pourra jamais être réalisée sans un 
financement adéquat de nos nations; 


D. Le financement des gouvernements des Premières Nations constitue une responsabilité qui est partagée par 
tous les ordres de gouvernement au Canada; 


E. Nombre de nos nations créent leurs propres sources de recettes gouvernementales et génèrent d’autres 
revenus non gouvernementaux par des activités entrepreneuriales. Ces recettes et revenus leur permettent 
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d’assurer une bonne gouvernance et de proposer des programmes et services à leurs citoyens et à d’autres 
personnes habitant dans leur région administrative; 


F. Le gouvernement du Canada souhaite remplacer les transferts fédéraux destinés aux Premières Nations par 
les revenus générés par nos nations, cela sans prendre en compte le coût véritable du fonctionnement de nos 
gouvernements, de l’élaboration des lois et d’autres responsabilités légales de nos nations ainsi que les 
responsabilités légales actuelles du gouvernement du Canada; 


G. L’approche fédérale en cours de préparation, qui concerne les recettes autonomes de nos nations, menace de 
freiner l’évolution de nos initiatives de gouvernance et de saper nos efforts de réforme de la gouvernance, y 
compris ceux de responsabilisation et de transparence à l’égard de nos citoyens. Cette approche montre à 
quel point le gouvernement du Canada manifeste peu d’égard envers les gouvernements des Premières 
Nations, qu’il considère simplement comme des « fournisseurs de services » du Canada plutôt que comme 
des gouvernements dotés d’un pouvoir législatif et d’autres responsabilité; 


H. L’Assemblée des Premières Nations (APN) a déjà tenu une réunion nationale sur les relations fiscales dans le 
but d’examiner les sujets de préoccupation existant dans ce domaine entre nos nations et la Couronne; il a été 
envisagé de mettre sur pied un comité sur les relations fiscales de la Colombie-Britannique; 


I. L’APN a rédigé un grand nombre de documents soulignant l’iniquité qui existe entre les transferts fédéraux 
destinés aux Premières Nations et ceux accordés aux autres ordres de gouvernement : Le financement du 
gouvernement fédéral destiné aux Premières Nations : les faits, les mythes et la voie à suivre (2004) et la 
Proposition prébudgétaire de 2010 destinée au Comité permanent de la Chambre des communes (13 août 
2010), Transformer la relation : des transferts financiers durables pour les Premières Nations.  


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :   
1. Enjoignent l’APN de tenir à jour et de poursuivre son analyse qui consiste à comparer les transferts de fonds 


destinés aux gouvernements des Premières Nations et ceux accordés aux autres ordres de gouvernement 
pour l’offre de services. 


2. Enjoignent le Chef national et l’APN de régler la question des transferts de budget inéquitables et non viables 
destinés aux Premières Nations au Canada.  


3. Enjoignent l’APN de travailler avec les communautés des Premières Nations afin de déterminer les besoins et 
priorités pour ce type de transferts de fonds.  
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4. Enjoignent l’APN d’étudier la mise en place de mécanismes pour les recettes autonomes, de présenter de 
l’information sur les solutions aux Premières Nations et d’obtenir l’élimination des obstacles entravant 
l’acceptation et la mise en œuvre de ces solutions.   


5. Enjoignent l’APN de présenter des rapports d’étape consacrés à la présente résolution à l’occasion des 
prochaines assemblées et d’afficher l’information sur son site Web.  
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TITRE : Création d’un institut virtuel autochtone de l’énergie et de l’exploitation 
minière 


OBJET :   Énergie / Relations internationales 


PROPOSEUR(E) : Craig Makinaw, mandataire, Première Nation d'Ermineskin, AB 


COPROPOSEUR(E) : Blaine Commandant, Chef, Première Nation mohawke de Wahta, ON 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


ATTENDU QUE : 
A. En vertu de l'article 20 (1) de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 


(DNUDPA), « Les peuples autochtones ont le droit de conserver et de développer leurs systèmes ou 
institutions politiques, économiques et sociaux, de disposer en toute sécurité de leurs propres moyens de 
subsistance et de développement et de se livrer librement à toutes leurs activités économiques, 
traditionnelles et autres. » 


B. Les territoires traditionnels de nos nations autochtones s’étendent sur un continent appelé maintenant 
l’« Amérique du Nord » et nos nations continuent d’exister et de persévérer des deux côtés de la frontière 
actuelle, au Canada et aux Etats-Unis. 


C. L’Assemblée des Premières Nations (APN) et le National Congress of American Indians (NCAI) se sont de 
nouveau engagés à travailler ensemble à la défense des droits et des intérêts de leurs nations, surtout à 
surveiller toutes les activités constituant une menace sur leurs territoires traditionnels. 


D. Plus de 800 dirigeants et citoyens autochtones et représentants des gouvernements et de l’industrie 
d’Amérique du Nord et du monde entier se sont réunis à Niagara Falls, en Ontario, à l’occasion du tout 
premier Sommet international autochtone sur l'énergie et l'exploitation minière, du 27 au 29 juin 2011. 


E. Le Sommet a été organisé conjointement par l’APN et le NCAI et les discussions ont porté sur des sujets 
importants liés à l’exploitation des ressources, tels que les partenariats internationaux, les perspectives 
commerciales, l’exploitation durable et responsable des ressources, le consentement préalable donné 
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librement en connaissance de cause, l’énergie verte, l’éducation, le développement de la main-d’œuvre et la 
mise en œuvre de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. 


F. Il nécessaire d’accomplir un effort coordonné afin de pouvoir assurer la prospérité parmi les nations 
respectives, améliorer les processus décisionnels économiques et d’établir de nouvelles relations avec le 
secteur privé, des spécialistes du secteur, les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux et les États 
et d’autres parties intéressées. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Appuient pleinement l’APN et le NCAI dans leur volonté commune d’encourager ensemble les Autochtones à 


s’engager dans tous les domaines du développement énergétique et minier sur les terres autochtones dans 
l’intérêt de nos nations, de l’environnement et de nos économies. 


2. Confèrent à l’APN le mandat de travailler en collaboration avec le NCAI à la mise sur pied d’un groupe de travail 
autochtone de l’Amérique du Nord sur l’énergie composé d’organisations représentatives et à la préparation 
d’une initiative multilatérale sur l’énergie avec des représentants d’autres gouvernements. 


3. Enjoignent l’APN de travailler avec le NCAI à la création d’un institut virtuel autochtone de l’énergie et 
l’exploitation minière, dont les fonctions seront les suivantes : 


a. Encourager l’acquisition d’une expertise, l’alphabétisation et l’éducation dans le domaine du 
développement énergétique et minier tribal, en particulier parmi les nations et citoyens autochtones; 
 


b. Aider les nations autochtones à acquérir un sens aigu des affaires, sinon de l’améliorer; 
 


c. Solliciter l’industrie et les organismes fédéraux pour renforcer les capacités des nations; 
 


d. Permettre aux tribus et aux nations autochtones de suivre les tendances actuelles du marché et de 
tirer parti des possibilités qu’elles offrent, par exemple le financement par emprunt, l’exportation 
d’énergie et les marchés du carbone. 


4. Affirment que toute initiative entreprise par le Groupe de travail autochtone de l’Amérique du Nord sur l’énergie 
ne dispensera pas les États et gouvernements de leurs obligations découlant des droits inhérents, ancestraux 
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ou issus de traités et que les Premières Nations concernées doivent prendre part à toute discussion sur 
l'exploration, l'extraction et le développement des ressources.  


5. Enjoignent l'APN de présenter un compte rendu au Chefs en assemblée pour que ces derniers redéfinissent 
ultérieurement l'orientation du groupe de travail autochtone de l’Amérique du Nord sur l’énergie. 
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TITRE : Mise sur pied d’un organisme de certification des produits de la pêche des 
Premières Nations  


OBJET :   Pêches / Droits de propriété intellectuelle 


PROPOSEUR(E) : Byron Louis, Chef, bande indienne d'Okanagan, C.-B.  


COPROPOSEUR(E) : Perry Bellegarde, Chef, Première Nation de Little Black Bear, SK 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


ATTENDU QUE : 
A. Les produits aquatiques et de la pêche qui sont étiquetés et certifiés en tant que produits durables bénéficient 


d’un meilleur accès aux marchés et sont privilégiés par les consommateurs. 
B. Les Premières Nations emploient des pratiques de pêche et de gestion de l’eau durables depuis des temps 


immémoriaux. 
C. Les Premières Nations devraient tirer avantage de la reconnaissance de leurs méthodes de gestion de 


l’environnement. 
D. Les consommateurs devraient être sensibilisés au fait que les produits proposés par les Premières Nations 


contribuent à la pérennité des communautés, des cultures et des traditions. 
E. L’industrie utilisait auparavant des logos, des créations artistiques et d’autres éléments faisant partie de la 


propriété intellectuelle des Premières Nations pour vendre des produits des Premières Nations. 
F. Nombre de ces produits n’ont jamais été assortis d’un certificat attribué par les Premières Nations qui 


attesterait leur nature, leur caractère ou leur origine autochtone. 
G. Les Premières Nations n’ont jamais véritablement tiré avantage des initiatives utilisant leur propriété 


intellectuelle pour promouvoir des produits non autochtones ou vendre ces produits. 
H. Les Premières Nations devraient revendiquer leurs droits relatifs à la propriété intellectuelle et empêcher 


l’industrie des pêches non autochtone de promouvoir des produits en faisant croire qu’ils sont autochtones. 
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I. Les communautés, régions, associations et organisations des Premières Nations ont déjà pris des mesures 
pour proposer des produits autochtones protégés par des droits d’auteur et une marque de commerce. 


J. Les Premières Nations n’ont jamais établi de critères nationaux pour certifier leurs produits en tant que 
produits autochtones et/ou durables. 
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Manifestent leur appui à l’égard des communautés, régions, associations et organisations des Premières 


Nations qui ont établi, sont en train d’établir ou s’efforcent d’établir des étiquettes locales et des techniques 
de marketing pour soutenir et certifier les produits de la pêche autochtones. 


2. Encouragent les Premières Nations qui ont établi, sont en train d’établir ou s’efforcent d’établir des 
étiquettes locales à travailler ensemble à la mise sur pied d’un organisme chargé de définir des critères de 
certification des produits de la pêche qui atteste la nature autochtone et/ou durable de ces derniers. 


3. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations de faciliter la mise sur pied d’un organisme chargé de 
définir des critères de certification des produits de la pêche. 


4. Encouragent toutes les Premières Nations qui ont établi, sont en train d’établir ou s’efforcent d’établir des 
étiquettes locales d’adopter volontairement des critères de certification nationaux pour leurs propres 
initiatives locales afin de favoriser la cohérence et la transparence et d’ouvrir de nouvelles perspectives de 
marketing nationales et internationales. 


5. Confirment que seuls les citoyens autochtones du Canada peuvent exercer un droit de propriété 
intellectuelle sur la certification de produits comme étant des produits des Premières Nations ou 
autochtones ainsi que sur toute création artistique, tout logo ou toute initiative de marketing vantant la 
nature, le caractère ou l’origine autochtone d’un produit.  
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TITRE : Institut des ressources naturelles des Premières Nations  


OBJET :   Ressources naturelles et développement économique 


PROPOSEUR(E) : Byron Louis, Chef, bande indienne de l’Okanagan, C.-B. 


COPROPOSEUR(E) : Perry Bellegarde, Chef, Première Nation de Little Black Bear, SK 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


ATTENDU QUE : 
A. Les Premières Nations sont depuis des milliers d’années les gestionnaires traditionnels de terrains forestiers qui 


contribuent à la pérennité des cultures, de l’environnement et des économies de centaines de communautés 
des Premières Nations dans l’ensemble du Canada, et elles comptent le rester. 


B. La conclusion de traités entre les nations autochtones et la Couronne comprend l'échange de promesses 
solennelles, notamment la promesse que les Premières Nations seront en mesure d'exercer leurs droits, leur 
compétence et leur gouvernance sur les terres et les cours d'eau, comme elle l'ont fait depuis des temps 
immémoriaux. 


C. Les terrains forestiers traditionnels des Premières Nations, comme les ressources naturelles présentes sur ces 
derniers, sont maintenant considérés comme des régions d’importance mondiale. 


D. Les Premières Nations sont sous-représentées dans tous les secteurs liés aux ressources — p. ex. la politique 
et la législation forestières, le développement du secteur forestier et les négociations relatives à l’utilisation et à 
la protection des forêts, en particulier l’écozone de la forêt boréale. 


E. Les Premières Nations sont actuellement exclues de l’industrie des produits forestiers, de la réforme de la 
tenure et de la nouvelle économie mondiale du carbone. 


F. La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA) affirme que les peuples 
autochtones ont le droit de posséder des terres, territoires et ressources parce qu’ils leur appartiennent 
traditionnellement, et le Canada a ratifié ces principes ainsi que d’autres. 


G. Le Canada a signé la Convention sur la diversité biologique qui demande à tous les États de reconnaître et de 
propager les connaissances et pratiques traditionnelles des peuples autochtones qui favorisent une utilisation 
durable des ressources biologiques, telles les forêts.  







 
 
 
 
 


ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE                 
12,  13 ET 14 JUILLET 2011, MONCTON (N.-B. )                                     Résolution no 27/2011 


 


Copie certifiée d'une résolution adoptée 14e jour de juillet 2011 à Moncton (Nouveau-Brunswick) 


 


SHAWN A-IN-CHUT ATLEO, CHEF NATIONAL                                           27 -  2011 
 Page 2 de 2 


 


H. Les conclusions de la Réunion du Groupe d’experts internationaux sur les peuples autochtones et les forêts ont 
été présentées lors de la 10e session de l’Instance permanente des Nations Unies pour les questions 
autochtones (UNDRIP), qui s’est tenue en mai 2011. Elles soulignent le fait que les peuples autochtones 
possèdent, gèrent intelligemment et préservent les forêts depuis des milliers d’années et qu’il est crucial de 
protéger leurs droits afin de garantir une bonne gestion à long terme des forêts dans le monde. 


I. Les Premières Nations doivent assurer un leadership dans les secteurs des ressources naturelles du Canada 
afin de se prévaloir de leurs droits, de leur titre et de leur droit de propriété s’appliquant à leurs terres 
traditionnelles et de favoriser l’utilisation d’un processus décisionnel constructif, la gestion partagée des 
ressources et le partage équitable des débouchés et retombées économiques relatifs à leurs terrains forestiers 
et aux ressources naturelles présentes sur ces derniers. 


 
POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  


1. Enjoignent l’Assemblée des Premières Nations (APN) de travailler en collaboration avec les Premières Nations, 
les organismes œuvrant dans le secteur des Premières Nations, les organismes gouvernementaux, les 
partenaires industriels, les universités et les organisations du secteur privé à l’étude et à l’élaboration d’avant-
projets de création d’un Institut des ressources naturelles des Premières Nations indépendant, qui serait chargé 
de stimuler la croissance et le développement durables dans divers secteurs des ressources naturelles par des 
activités de recherche, d’élaboration de politiques, d’information, d’acquisition de capacités, de défense 
d’intérêts et de soutien.  


2. Enjoignent l'APN de présenter ces avant-projets et des recommandations portant sur la création d’un institut des 
ressources naturelles des Premières Nations aux Chefs en assemblée à des fins d’examen et de décision. 
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TITRE : Appel au gouvernement fédéral du Canada en vue de lancer une étude 
officielle des répercussions de l’exploitation des gaz de schiste sur les terres  
les ressources et l’environnement des Premières Nations  


OBJET :   Contamination de l’environnement 


PROPOSEUR(E) : Dave Porter, mandataire, Peace River, C.-B.  


COPROPOSEUR(E) : Doug Kelly, Grand Chef, mandataire, Première Nation de Kwaw-kwaw-Apilt, C.-B. 


DÉCISION : Adoptée à l'unanimité 


ATTENDU QUE : 
A. Les Premières Nations possèdent des droits ancestraux de propriété et de compétence protégés par la 


Constitution qui s’appliquent à leurs terres et à leurs ressources naturelles. 
B. En vertu de l’article 27 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, « les 


États mettront en place et appliqueront, en concertation avec les peuples autochtones concernés, un 
processus équitable, indépendant, impartial, ouvert et transparent prenant dûment en compte les lois, 
traditions, coutumes et régimes fonciers des peuples autochtones, afin de reconnaître les droits des 
peuples autochtones en ce qui concerne leurs terres, territoires et ressources, y compris ceux qu’ils 
possèdent, occupent ou utilisent traditionnellement, et de statuer sur ces droits. Les peuples autochtones 
auront le droit de participer à ce processus. »  


C. L’exploitation des gaz de schiste est une activité qui se répand rapidement sur les territoires des Premières 
Nations dans l’ensemble du Canada. 


D. L’exploitation des gaz de schiste peut porter gravement atteinte aux droits des Premières Nations, qui sont 
reconnus et affirmés dans l’article 35(1) de la Loi constitutionnelle de 1982. 


E. L’exploitation des gaz de schiste est sur le point d’avoir des conséquences néfastes sur la santé humaine, 
la sécurité, la qualité de l’air et les ressources terrestres et aquatiques. 
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F. Des activités d’exploitation des gaz de schiste – y compris, entre autres éléments, les emplacements de 
forage, les puits fracturés sous l’effet de l’eau, les canalisations de gaz et d’eau, l’entreposage des déchets 
de forage, les carrières et l’utilisation de l’eau – ont eu lieu à la suite d’une consultation peu adéquate ou 
parfois sans consultation (principalement dans les cas d’attribution d’eau). 


G. Différents États dans le monde, dont le Québec, l’État de New York, l’Afrique du Sud et la France, ont 
imposé un moratoire sur l’exploitation des gaz de schiste afin de pourvoir procéder à une étude détaillée 
des éventuels effets à long terme sur l’environnement et la santé. 


H. Aucun organisme provincial n’a actuellement envisagé de mettre en œuvre un processus coordonné avec 
les Premières Nations concernées pour étudier les effets cumulés de l’exploitation des gaz de schiste.  
 


POUR CES MOTIFS, les Chefs en assemblée :  
1. Enjoignent le Chef national d’informer la Couronne de la nécessité de lancer une étude approfondie sur les 


effets cumulés de l’exploitation des gaz de schiste sur l’environnement ainsi que sur la santé et la sécurité 
publiques. 


2. Signalent que toute commission d’étude doit comprendre la participation des Premières Nations et élaborer 
un cadre de politique pour évaluer et atténuer les effets cumulés de l’exploitation des gaz de schiste sur la 
terre, l’air et l’eau, tout en tenant compte des intérêts ancestraux et des droits issus des traités existant sur 
tous les territoires des Premières Nations concernées. 


3. Signalent qu’une telle étude doit pouvoir obliger les témoins à comparaître, être ouverte au public, rendre 
ses conclusions publiques et formuler des recommandations quant à la façon d’atténuer les effets cumulés 
et de garantir la conformité au sein de l’industrie des gaz et du pétrole. 
 





